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Carte 1 : Carte de localisation du projet 
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Carte 2 : Carte des pistes cyclables de l’île d’Oléron (sans échelle) – Source CDC de l’île d’Oléron
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I.2.2. Les atouts de l’île d’Oléron 

 

L’île d’Oléron offre une grande diversité de milieux et paysages littoraux : forêts, plages, marais et estrans en 

font un territoire éminemment touristique. L’île regorge de sites naturels et patrimoniaux, plaisants à parcourir à pied, 

en vélo ou à cheval. Son caractère remarquable est d’ailleurs souligné par l’abondance de zonages environnementaux et 

de périmètres de protection (sites classés et inscrits, ZNIEFF, APB, réserve naturelle, espaces protégés par le 

Conservatoire du Littoral, Espace Naturel Sensible du Conseil Départemental de Charente-Maritime, Natura 2000, etc.), 

détaillés dans cette étude. 

 

La carte page suivante permet de comprendre l’organisation de l’île, elle fait apparaître une superficie plus 

importante des espaces ruraux par rapport aux zones urbaines. Par ailleurs, une des spécificités du territoire tient à la 

place importante des marais intérieurs : ces zones représentent 4 300 ha et constituent un intérêt écologique et paysager 

fort. 

Les massifs forestiers sont principalement constitués de forêts et dunes domaniales, dont les principales sont les 

forêts de Saint Trojan et des Saumonards, respectivement au Sud et à l’Est de l’île. D’autres boisements plus modestes 

ont également une valeur écologique et paysagère. 

Les dunes, paysages très attractifs et fragiles, sont des milieux menacés, de plus en plus aménagés, et ce afin 

de lutter contre l’érosion et la dégradation dues à l’homme.  

Les marais doux et salés, nombreux dans l’île d’Oléron, permettent le développement de diverses activités 

agricoles. Ils sont notamment exploités pour l’ostréiculture, le pâturage et la fauche. 

 

 

I.2.3. Rappel de l’existant 

I.2.3.1. Plan Vélo I 

 

L’engagement du Plan Vélo I, lancé en 1995, visait à desservir les différents centres-bourgs par la traversée au 

moyen d’une traversée centrale de l’île, tout en faisant découvrir des sites naturels intéressants acquis par le Conseil 

Départemental de la Charente-Maritime au moyen d’aménagements légers. Ainsi, en 1996, la création de cette 

« Dorsale » a débuté sous la maîtrise d’ouvrage de la Communauté de Communes de l’Ile d’Oléron. La dorsale a été 

complétée par un réseau discontinu de pistes permettant la desserte de quelques plages et hameaux d’hébergement.  

 

 

Carte 3 : Carte d’occupation des sols (Corine Land Cover) 
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I.2.3.2. Plan Vélo II 

 

Le Plan Vélo II a eu pour objectif de compléter le réseau cyclable existant afin de relier les centres d’hébergement 

touristiques (campings, villages de vacances, résidences secondaires, etc.) aux secteurs d’activités vers lesquels se 

dirigent les vacanciers ou les résidents permanents, tels que les plages, les centres de loisirs, les commerces, etc. 

Ces différentes liaisons se faisaient soit en voiture, soit en vélo dans des conditions de sécurité pas toujours 

optimales. Le but de ce plan était pluriel :  

 réduire les déplacements automobiles pour soulager un réseau routier saturé en période estivale,  

 renforcer la sécurité des cyclistes en augmentant le linéaire de pistes (dont beaucoup se feront en site 

propre), 

 permettre la découverte des paysages de l’île, en été comme en hiver, à un public familial.  

 

Le Plan Vélo II n’ayant pas été achevé à ce jour, certaines sections ont été intégrées au Plan Vélo III : 

 La-Brée-les-Bains : S3 - S5, 

 Saint-Georges d’Oléron : S7 - S8 - S9 - S10 - S11 - S12, 

 Saint-Pierre d’Oléron : S17, 

 Saint Denis d’Oléron : S62 – S63 (S1 au PVII). 

 

I.2.3.3. Synthèse des parcours existants 

 

Comme indiqué précédemment, les deux plans vélos successifs avaient pour objectif principal de doter l’île 

d’Oléron d’un maillage d’aménagements cyclables à destination de la pratique touristique. 

 

Le réseau cyclable actuel de l’île est relativement dense, il est constitué de : 

 La « dorsale » du Plan Vélo I, 

 Des sections du Plan Vélo II, 

 Des aménagements cyclables réalisés à l’initiative des communes, 

 Des pistes de l’ONF ouvertes à la circulation des deux-roues non motorisés. L’ONF a ainsi assuré 

l’ouverture et la gestion de plusieurs pistes forestières, notamment au niveau de Saint-Trojan-les-Bains 

et de la forêt des Saumonards. 

 

Ce réseau cyclable est cartographié, en intégrant les différents types d’aménagement réalisés. Le linéaire 

d’aménagements cyclables peut se décliner par type : 

 Site propre : 61,5 km, 

 Bande cyclable : 5,6 km, 

 Site partagé : 32,5 km, 

 Voirie : 16,8 km, 

 Traversée ponctuelle (soit franchissement de routes existantes) : 1,4 km, 

 Total : ~117,8 km 

 

Les quelques discontinuités dans les parcours existants se situent principalement : 

 Entre Saint Denis d’Oléron et le phare de Chassiron, 

 Sur la côte Ouest, entre la Cotinière et Saint-Denis-d’Oléron, 

 À Saint Pierre d’Oléron, 

 Entre Boyardville et Dolus d’Oléron, 

 Entre Boyardville et Le Château d’Oléron. 

 

 

Carte 4 : Synthèse des parcours existants – source SCoT Pays Marennes-Oléron 
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I.2.3.4. Statistiques de fréquentation des pistes cyclables à Oléron 

 

L’aménagement de pistes cyclables permet de sécuriser le déplacement des cyclistes. Il en résulte une 

fréquentation accrue des secteurs aménagés. 

Les statistiques de fréquentation de trois secteurs (principalement en contexte urbain) sont résumées dans le 

tableau suivant (cf. annexe). 

 

Tableau 1 : Statistiques de fréquentation de pistes cyclables de l’île d’Oléron 

Secteur Contexte 
Type de 

déplacement 

Moyenne journalière Pics de fréquentation 

Hors période 

estivale 

Période 

estivale 

Plages 

horaires 
Mois  

La Rémigeasse Urbain  Touristique : plage < 100 
~ 1 800 

(600 – 2 900) 

10h00 – 12h00 

15h00 – 20h00 
Août Port des Salines Urbain 

Touristique : port 

des Salines 
< 50 

~ 500 

(300 - 700) 

Quai des 

douaniers 
Mixte  

Touristique : 

promenade 
< 75 

~ 1 000 

(500 - 1 500) 

 

A Oléron, les flux de cyclistes se font préférentiellement soit en fin de matinée, soit en fin d’après-midi. 

A l’année, la fréquentation des pistes cyclables connaît des variations importantes. Hors période estivale, la 

moyenne journalière est inférieure à 100 cyclistes. En période estivale, la fréquentation moyenne peut varier entre 500 

et 1 800 cyclistes par jour. En août, la Rémigeasse a connu un pic de fréquentation proche des 3 000 cyclistes en une 

journée. 

 

I.2.4. Description du projet : le Plan Vélo III 

I.2.4.1. Présentation du plan vélo III 

Source : Simethis 

Chaque Plan Vélo apporte son lot d’objectifs, toujours plus ambitieux en termes de desserte et de sécurité. Ils se 

concentrent autour de 6 axes principaux : 

1. Poursuivre les liaisons interpôles : entre les communes, les centres-bourgs, 

2. Assurer les liaisons utilitaires : domicile-travail, domicile-études, les équipements (écoles, collèges, lycées), 

3. Traiter les points durs correspondant aux franchissements de routes départementales, de centres bourgs,…  

4. Assurer des liaisons cyclables avec les zones de stationnement sur les principaux points d’échanges du réseau 

de Transport Public, 

5. Développer les liaisons avec le continent (route et maritime), 

6. Poursuivre les liaisons le long du littoral et les accès aux plages. 

 

Ainsi 56 sections pour un linéaire de 90 km formaient le Plan Vélo III initial porté par la CdC de l’île d’Oléron. 

Néanmoins, les sections les plus urbaines ont été écartées et laissées à la charge des communes. Ces pistes, ainsi que 

celles existantes permettent d’avoir une vision globale des continuités des pistes cyclables de l’île d’Oléron (cf. carte 

suivante). 

 

Le Plan Vélo III présenté dans cette étude d’impact concerne 30 sections pour un linéaire cumulé de 

60 km.  

 

Carte 5 : Continuité des pistes cyclables 
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I.2.4.2. Les travaux 

 

Le bureau d’études S.C.E. assure la maîtrise d’œuvre pour la réalisation des pistes cyclables du Plan Vélo III de 

l'île d'Oléron. Son rôle a été, à ce jour, de définir les tracés des pistes, d’établir une estimation financière par section et 

de détailler les travaux à réaliser : 

 L'aménagement des voies (matériaux, gestion des eaux pluviales, mobilier urbain divers) : 

o en site propre (usage exclusif des piétons et cycles), 

o en site partagé, usage mixte (piétons / cycles / véhicules), sur voie existante (liaisons dans les 

bourgs). 

 La gestion des zones piétonnes, pistes cyclables et modification de voirie pour réduction de la vitesse et 

la mise en sécurité des traversées de cycles, 

 Le jalonnement nécessaire avec une signalétique spécifiques (bornes, totems, panneaux…) de manière à 

assurer la sécurité et la bonne lecture des itinéraires, 

 Le traitement paysager et les plantations. 

 

I.2.4.3. Diagnostic 

Source : SCE 

a. Observation du linéaire 

Les pistes parcourent les différents paysages de l’ile entre terre et mer en passant par les marais et le littoral. Elles 

traversent des zones naturelles (sauvages parfois classées), des espaces publics et privés, au sein desquels les usages 

sont nombreux et variés, mais également des espaces urbanisés. 

La définition des aménagements a intégré la préservation du caractère naturel des sites traversés et leur mise en 

valeur, tout en sécurisant les tracés. Le choix des itinéraires retenus permet d’apprécier la diversité des paysages de l’ile 

en parcourant les zones de marais, les boisements, les zones agricoles cultivées, les parcs ostréicoles, sans oublier le 

littoral. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Entre terre et marais : 

 
Section 74b : chemin existant à réhabiliter au niveau de 
la « vieille Perrotine » - Source : SCE 

Dans les Marais : 

 
Section 74b : Piste à identifier entre les Marais au niveau 
de la « vieille Perrotine » - Source : SCE 

Les parcelles agricoles : 

 
Section 64 : piste à créer en site propre à Chassiron - Source : SCE 

Zone de boisement : 

 
Section 69 : Piste à requalifier « Bois de Malheur » à Dolus 
- Source : SCE 

Le littoral : 

 
Section 49 : piste à créer « Route des Huitres » au 
Château d’Oléron - Source : SCE 

 

La topographie peu prononcée de l’île d’Oléron rend la pratique du vélo aisée et permet de parcourir facilement 

l’île du Nord au Sud en passant par différents sites d’intérêts, en partant notamment du viaduc pour aller au Phare de 

Chassiron en passant par Le Château d’Oléron.  

Il est à noter que la quasi-totalité des pistes traversent des sites classés. 
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b. Des pistes déjà aménagées 

Le Plan Vélo III s’inscrit dans la continuité des Plans Vélos I et II. 

En 1995, le Plan Vélo I a été lancé avec la création d’une piste cyclable de 53 kilomètres de long, la « dorsale », 

desservant les communes de l’île depuis le Viaduc jusqu’à Chassiron. 

Par la suite, en 2004, le Plan Vélo II (encore en cours) prévoit à terme la création 73 kilomètres de pistes cyclables 

supplémentaires, réparties sur les huit communes de l’île, de façon à former un maillage transversal complémentaire à 

la dorsale et aux pistes existantes. 

 
Figure 1 : Exemples de pistes réalisées dans le cadre du PV2 – Source : SCE 

 

Piste PVII en site propre, réalisée en sable calcaire au 
phare de Chassiron  

 

Piste PVII en site propre - En zone urbanisée -  Route 
touristique de Matha  
 

 

Piste PVII en site propre - Protégée par des potelets bois - En zone urbanisée - 
Route de la Perroche  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

I.2.4.4. Caractéristiques techniques des pistes 

Source : SCE 

Ce paragraphe présente les caractéristiques techniques des pistes. Les coupes types de pistes en site partagé et 

en site propre en site classé ou non sont présentées en annexe 4. 

 

a. Largeurs des voies 

α. Piste cyclable ou voie verte (site propre : SP) 

Deux types de linéaires peuvent être envisagés en fonction du contexte, du profil existant et de la présence ou 

non d’un trottoir ou d’un cheminement piéton accessible : la piste cyclable ou la voie verte. Voici les définitions 

correspondantes : 

Les pistes cyclables : piste séparée de la chaussée où circulent les voitures et réservée exclusivement aux 

cyclistes. Ces dispositifs structurants sont aménagés le long de grands axes viaires (limités à 70 km/h ou 90 km/h) pour 

créer des liaisons stratégiques et accueillir en sécurité tout type de cyclistes. 

Les voies vertes : route réservée aux déplacements non motorisés : piétons, cyclistes, rollers… voire aux 

cavaliers. L’ensemble des modes qui y circulent se partage la voie sans délimitation. 

Initialement à vocation touristique ou pour une circulation en milieu naturel, ce type de dispositif est transposable 

en milieu urbain afin de mutualiser les espaces disponibles aux modes actifs le long d’axes routiers où de bandes cyclables 

ne présenteraient pas suffisamment de garanties en termes de sécurité. 

En reflet des prescriptions du « Cahier des recommandations pour la réalisation d’aménagements cyclables dans 

les espaces protégés », et pour rester en conformité avec les pistes déjà existantes du PVII, une largeur de piste de 

2,50  m minimum sera conservée pour les linéaires en site propre. 

Cette largeur permet le croisement des cyclistes venant en sens inverse. En fonction de contraintes particulières 

(disponibilité du foncier, aspect environnemental : présence d’arbre à conserver, poteaux électriques…), la largeur pourra 

être réduite à 2,00 m. 

Le tracé pourra également serpenter pour intégrer les éléments existants du paysage. 

 

Lorsque l’emprise le permettra ou que la configuration du profil le suggèrera (largeur disponible de part et d’autre 

de la chaussée, positionnement central de la chaussée entre façades), l’aménagement des pistes cyclables pourra être 

bilatéral. Les pistes sont alors unidirectionnelles. 

 

  
Figure 2 : profil d’une voirie intégrant une piste cyclable bidirectionnelle (gauche) et profil d’une voirie intégrant deux pistes 
cyclables unidirectionnelles (droite) – Source SCE 
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La piste unidirectionnelle sous-entend une séparation des cyclistes par sens de circulation et donc un respect de 

cette organisation. Cette conformité des usages étant souvent difficilement atteignable lorsqu’il s’agit des modes actifs 

(utilisation de l’itinéraire le plus direct, limitation des traversées de chaussée autant que possible…), ce type de dispositif 

restera exceptionnel. Le linéaire bidirectionnel, piste cyclable ou voie verte, sera ainsi privilégié. 

 

 

β. Voies partagées : site partagé mode doux (SPMD) ou site partagé vélo / véhicule léger (SPVL) 

La voie partagée est une chaussée sur laquelle circulent les 

vélos et les voitures. Il n’y a aucun aménagement spécifique pour le 

vélo, éventuellement des pictogrammes au sol. 

En traversée d’agglomération, la piste cyclable sera ainsi 

suggérée par des chevrons de largeur 90 cm. 

Ce type d’organisation de l’espace « voirie » est envisagé 

sur route rurale à faible circulation (site partagé mode doux : SPMD) 

ou au contraire, en milieu urbain sur des axes réglementés et 

potentiellement en zone de circulation apaisée (zone 30, zone de 

rencontre) où les itinéraires cyclables ne nécessitent pas de 

marquage au sol ou de signalétique particulière (site partagé vélo / 

véhicule léger : SPVL). 

 

 

 

Figure 3 : Profil d’une voirie en mode partagé – Source SCE 

 

 

b. Choix des revêtements 

 

Selon les sensibilités paysagères, l’aménagement de pistes sera différent afin de respecter au mieux le site. Le tableau 

suivant présente le choix du type de piste selon plusieurs modalités.  

 Site propre Site partagé 

Aménagement en milieu urbain ou 

accotement 

Grave émulsion calcaire - 

Création en milieu agricole ou 

naturel hors accotement 

Chemin sablé calcaire - 

Vélo/Véhicule léger - Marquage au sol 

Vélo/Mode doux - Reprise de chemins ruraux en bicouche 

calcaire 

 

Selon la configuration des lieux, le type de voie, et par conséquent le revêtement, varient. Dans un premier temps, il 

existe des voies spécifiquement réservées aux vélos : les sites propres. 

Au sein des sites propres, les voies cyclables aménagées en accotement ou sur voie urbaine existante présenteront un 

revêtement en grave émulsion calcaire. De plus, la grave émulsion calcaire à l’avantage de ne pas granuler et sécurise 

les vélos en évitant qu’il ne dérape. Le confort de roulement et la faible dégradation sont adaptés au flux de cyclistes le 

long d’axes très fréquentés. Au niveau des intersections avec d’autres routes, on retrouvera très ponctuellement de 

l’enrobé noir avec un marquage de signalisation horizontal pour permettre les traversées en sécurité.  

En milieu agricole ou naturel, des chemins sablés calcaires seront créés. Ce type de revêtement ne requiert pas de liant 

et est donc sans conséquence sur l’environnement.  

 

Il existe aussi des voies partagées avec les véhicules légers ou d’autres modes de déplacement.  

Lorsque la voie cyclable est partagée avec des véhicules motorisés légers, il s’agit de voiries existantes sur lesquelles des 

marquages au sol seront ajoutés. Lorsque la voie cyclable est partagée avec d’autres modes de déplacement, il s’agit de 

chemins ruraux existants qui seront repris en bicouche calcaire. Ce type de revêtement donne un rendu similaire au 

sablé calcaire mais est plus résistant au passage des engins agricoles. Un sablage calcaire obligerait à une réfection tous 

les deux ans.  

 

 

c. Structure de chaussée 

Les dimensionnements des chaussées ont été réalisés par le bureau d’études S.C.E. à partir du logiciel 

informatique « Structurb ». Le BE n’a pas disposé d’étude géotechnique. 

 

 
d. Signalisation 

Le principe de signalisation verticale adopté sera identique à celui 

déjà en place du Plan Vélo II. 

En site propre les panneaux de type C113/C114 seront 

positionnés afin d’indiquer l’itinéraire conseillé pour la piste cyclable (cf. 

figures ci-contre). 

Certaines zones de traversées de cycles seront sécurisées par la mise en place de plateaux traversants 

surélevés, afin de faire diminuer la vitesse des automobilistes. 
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Figure 4 : Plateau traversant au niveau du Château d’Oléron – Source SCE 

 

 

Les traversées de manière générale seront matérialisées par une bande de peinture transversale de part et 

d’autre de la traversée, avec marquage de pictogrammes « cycle ». 

 

Figure 5 : Traversée matérialisée par un marquage au sol – Source : SCE 

 

Les voies mixtes piétons/cycles, appelées également voies vertes, seront identifiées par les panneaux de type 

C115/C116 (cf. figures ci-dessous). 

 

Dans certains cas particuliers en milieu urbain, des zones de circulation apaisée pourraient présenter une 

solution face aux contraintes d’emprises (cf. figures ci-dessous). 

Zone 30 :  Zone de rencontre :  

 
e. Constructions et ouvrage d’art 

On notera que pour le projet d’aménagement des pistes, des ouvrages de type muret de soutènement bois, 

passerelles bois et caillebotis bois, pourront être réalisés en réponse à des contraintes techniques et de disponibilité 

foncière. 

Pour assurer l’intégration de ces ouvrages dans leur environnement, les principes retenus seront les suivants : 

- Passerelle bois pour les franchissements de canaux ou fossés (cf. Figure 6), 

- Muret de soutènement en bois quand l’emprise est faible (e.g. : section 72 le long de la Digue Saint 

Martin – cf. Figure 7) 

- Caillebottis / Platelage pour les franchissements de zones humides (e.g. : section 66 – cf. Figure 8 : 

Caillebottis bois dans les zones humides – Source : SCE) 

 

 

Figure 6 : Passerelle bois – Source : SCE 
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Figure 7 : Muret de soutènement bois– Source : SCE 

 

 

Figure 8 : Caillebottis bois dans les zones humides – Source : SCE 

 

f. Mobilier urbain 

Le choix du mobilier urbain doit répondre à des règles strictes de visibilité et de perception dans l’espace. Pour 

ce projet, le mobilier retenu correspondra à celui mis en place dans le cadre des plans vélos précédents. 

 

Lors de la suppression de clôtures existantes le long de propriétés privées, pour des raisons d’emprise foncière, 

celles-ci seront rétablies selon les nouvelles limites. Elles pourront se présenter sous différentes formes selon le cas de 

figure : 

- Clôture barbelée au niveau des parcelles d’élevage (cf. Figure 9), 

- Clôture de parcelles agricoles  (cf. Figure 10), 

- Clôture grillagée en rive de jardin (cf. Figure 11). 

 

 

Figure 9 : Clôture barbelée au niveau des parcelles d’élevage - Source : SCE 

 

Figure 10 : Clôture de parcelles agricoles - Source SCE 

 

 

 

Figure 11 : Clôture grillagée en rive de jardin - Source : SCE 
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Des systèmes de chicanes avec des barrières bois seront mis en place pour interdire l’accès aux véhicules sur 

les pistes. 

 
Figure 12 : Chicanes avec barrières en bois – Source : SCE 

 

Des totems positionnés aux carrefours ou en début des pistes permettront le bon jalonnement des pistes 

cyclables. 

Avec des informations sur les distances des prochaines communes par exemple, ils guideront les promenades à 

vélo. Avec des numéros de bornes, ils permettront aux cyclistes perdus de se localiser plus aisément. Un totem est là 

avant tout pour indiquer où se trouve l’usager. 

Les totems installés pour le Plan Vélo III respecteront la charte du Plan Vélo II.  

 
Figure 13 : Typologie type inscrites sur totem pour indiquer les zones traversée - Source : SCE 

 

Pour l’information, des panneaux seront placés sur des zones stratégiques : carrefours de piste, aire de repos 

ou en entrée de piste. Ils présenteront, au moyen d’une carte de l’île, les itinéraires, l’explication de la signalisation, mais 

surtout le code de conduite à respecter par les cyclistes. 

 
Figure 14 : Panneau d’information – Source : SCE 

 

Des potelets bois ou bien des barrières basses le long des pistes en milieu urbain empêcheront les stationnements 

automobiles. 

 

Les potelets bois seront en châtaigner rustique non usinés et non équarris.  

 
Figure 15 : Potelet bois - Source : CDC Oléron 

Pour permettre l’accès aux pistes afin de les entretenir, des potelets amovibles seront mis en place sur certaines 

extrémités de pistes. Ces potelets sont similaires aux potelets fixes : bois de châtaignier non usinés, non équarris. Sa 

spécificité est de basculer en avant ou en arrière pour laisser l’accès libre.  
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Figure 16 : Potelet amovible – Source : SCE & CDC Oléron 

 
 

 
Figure 17 : Potelets et barrières basses – Source : SCE 

 

g. Espaces verts 

Les zones réservées aux espaces verts seront définies en fonction du foncier disponible. Sous forme de bandes 

arbustives le long des pistes en milieu urbanisé, ils auront pour rôle de sécuriser les pistes en les dégageant du bord de 

la chaussée, mais également de créer une zone de gestion des eaux pluviales. 

Le choix des végétaux sera défini avec les services compétents de la Communauté de Communes, en phase 

Projet. 

Dans les milieux naturels et classés, les abords des pistes seront végétalisés par un semis type prairies, le temps 

que la végétation naturelle spontanée recolonise les lieux. 

 

h. Synthèse des types d’aménagement du Plan vélo III 

Le Plan Vélo III représente un linéaire total de 60 km composé des types d’aménagement de pistes suivants (cf. 

carte suivante) : 

- Sites propres (SP) : 28 km (46 %), 

- Sites partagés mode doux (SPMD) : 11 km (18 %), 

- Sites partagés vélo / véhicule léger (SPVL) : 22 km (36 %). 
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Carte 6 : Type d’aménagement 

I.2.4.5. Montant des travaux 

Source : SCE 
 

Le récapitulatif du montant des travaux des sections estimé par le BE SCE est présenté dans le tableau suivant. 

Ces montants sont détaillés par section. 

 

Tableau 2 : Récapitulatif du montant estimatif des travaux 

 

Montant HT 

(€) 

TVA 20% 

(€) 

Montant 

TTC (€) 
% 

Section S3 - La Brée 301 460,00 60 292,00 361 752,00 4,24 

Section S5 - la Brée 181 421,00 36 284,20 217 705,20 2,55 

Section S6 - Les Mottes 547 959,50 109 591,90 657 551,40 7,71 

Section S7 - Chaucre 363 873,00 72 774,60 436 647,60 5,12 

Section S8 - Domino 81 194,50 16 238,90 97 433,40 1,14 

Section S9 - Les Sables Vignier 511 975,00 102 395,00 614 370,00 7,20 

Section S17 - Saint Pierre 283 925,00 56 785,00 340 710,00 3,99 

Section S34 - La Brée 246 203,00 49 240,60 295 443,60 3,46 

Section S35 - La Brée 125 128,50 25 025,70 150 154,20 1,76 

Section S47 - Dolus 111 927,00 22 385,40 134 312,40 1,57 

Section S49 - Château d'Oléron 245 161,00 49 032,20 294 193,20 3,45 

Section S58 - Saint Trojan 201 438,50 40 287,70 241 726,20 2,83 

Section S62 - Saint Denis 149 860,00 29 972,00 179 832,00 2,11 

Section S63 - Saint Denis 151 630,00 30 326,00 181 956,00 2,13 

Section S64 - Saint Denis 133 630,50 26 726,10 160 356,60 1,88 

Section S65 - Saint Denis 48 284,50 9 656,90 57 941,40 ,068 

Section S66 - La Hutte 388 565,00 77 713,00 466 278,00 5,47 

Section S67 - Saint Georges 77 048,00 15 409,60 92 457,60 1,08 

Section S68 - Saint Georges 209 187,00 41 837,40 251 024,40 2,94 

Section S69 - Dolus 165 920,00 33 184,00 199 104,00 2,33 

Section S72 - Les Huîtres 453 754,50 90 750,90 544 505,40 6,38 

Section 72b - Les Huîtres 547 772,00 109 554,40 657 326,40 7,71 

Section S73 - Château d'Oléron 427 803,50 85 560,70 513 364,20 6,02 

Section S74 - Château d'Oléron 337 308,00 67 461,60 404 769,60 4,75 

Section S74b - Château d'Oléron 702 247,50 140 449,50 842 697,00 9,88 

Section S76 - Bourcefranc 112 812,00 22 562,40 135 374,40 1,59 

Total 7 107 488,50 1 421 497,70 8 528 986,20 100,00 
 

 

 

___________________  
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II. ANALYSE DE L’ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT DU PROJET 
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II.1. Le milieu physique 

II.1.1. La situation géographique 

 

L’île d’Oléron, située sur le littoral atlantique de la Charente-Maritime, à la hauteur des embouchures de la Seudre 

au Sud et de la Charente au Nord, est la seconde plus grande île de France derrière la Corse. Elle est séparée du continent 

par le Pertuis de Maumusson, et de l’île de Ré par le Pertuis d’Antioche. Oléron s’étale sur 30 Km de long et 6 Km de 

large et couvre une superficie de 170 Km2. Son profil fusiforme est orienté selon un axe Nord-Ouest / Sud-Est. On peut 

noter la perpétuelle mouvance des rivages de l’île, la côte rocheuse Ouest étant soumise à l’attaque des flots de pleine 

mer, la côte Sud-Ouest et la côte Sud-Est étant a contrario colmatée par les apports fluvio-marins alimentant les marais 

et les apports éoliens pourvoyeurs de sable. 

Le Pont-Viaduc d’Oléron rattache l’île au continent à Bourcefranc-le-Chapus et donne naissance à l’axe de 

circulation principal de l’île. Ce dernier est constitué par la RD 26 partant du Viaduc, puis prolongée par la RD 734 

rejoignant la pointe de Chassiron à l’extrémité Nord de l’île.  

 

II.1.2. La topographie 

 

Le relief de l’île d’Oléron est très peu marqué, les altitudes y variant de 0 à 34 mètres NGF, les points hauts étant 

principalement situés dans les cordons dunaires.  

 

 

Carte 7 : Topographie de l’île d’Oléron – Source : http://fr-fr.topographic-map.com/ 

 

 

II.1.3. Le climat 

 

L’île d’Oléron est directement soumise aux influences de l’Océan Atlantique ce qui lui confère un climat doux et 

humide.  

Les données suivantes ont été acquises auprès des services de Météo France et sont issues de la station de 

Saint-Denis-d’Oléron (indicatif n° 17323001, station Radome-Resome de type 0 et 1 située au nord de l’île d’Oléron). 

 

II.1.3.1. Pluviométrie 

 

Le tableau ci-dessous présente les précipitations moyennes enregistrées à Saint-Denis-d’Oléron : 

 

 JANV FEV MARS AVR MAI JUIN JUIL AOUT SEPT OCT NOV DEC Année 

P moy (mm) 
1998-2002 

72,3 46,9 52,2 93,1 45,2 26,2 53,8 45,8 85,7 94,0 111,6 89,7 816,4 

Tableau 3 : Précipitations moyennes enregistrées à Saint-Denis-d'Oléron 

 

La moyenne annuelle des précipitations est de 816,4 mm. Les mois les plus humides sont octobre et novembre. 

 

II.1.3.2. Température 

 

La température moyenne annuelle est de 13,7°C. Les moyennes mensuelles varient de 8,1 à 20,0°C. 

Le tableau ci-dessous présente les températures moyennes enregistrées à Saint-Denis-d’Oléron : 

 

 JANV FEV MARS AVR MAI JUIN JUIL AOUT SEPT OCT NOV DEC Année 

T°. Moy (°C) 
1998-2002 

8,1 8,6 10,5 11,5 15,6 17,5 19,1 20,0 18,2 15,6 10,5 8,9 13,7 

Tableau 4 : Températures moyennes enregistrées à Saint-Denis d’Oléron 

 

II.1.3.3. Vent  

 

En Charente-Maritime, l'intensité des rafales y est souvent 

moindre que dans le Nord-Ouest de la France. Le département est 

“fréquemment” exposé aux traînes des grosses tempêtes qui 

déferlent habituellement sur la Bretagne ou la Normandie.  

 

La rose des vents issue de la station Météo-France de Saint-

Denis-d’Oléron est présentée ci-contre.  

Elle indique que les vents les plus violents sont de secteur 

Sud-Ouest (>8 m/s) et les vents dominants de secteur Ouest à 

Ouest-Nord-Ouest.  

Les orientations de secteur Est à Sud-Est et de secteur Nord 

sont de loin les moins fréquentes. 

Illustration 1 : rose des vents de Saint-Denis-d’Oléron  
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II.1.4. Le contexte géologique  

 

La géologie de l’île d’Oléron est essentiellement constituée de formations du Secondaire, terrains du Jurassique et 

du Crétacé principalement occupés par l’agriculture, et en particulier la viticulture. Les formations du Tertiaire sont très 

peu représentées et celles du Quaternaire ont donné naissance aux dunes fixées par la pinède et aux marais. 

 

II.1.4.1.. L’ère Secondaire 

 

Concernant la période Jurassique, se distinguent les terrains du Portlandien inférieur au Nord de l’île, constitués 

de calcaires argileux et de marnes d’une épaisseur avoisinant les 15 mètres, des terrains du Portlandien supérieur 

occupant la partie Nord-Est de l’île, constitués de marnes, d’argiles et de calcaires argileux sur environ 40 mètres de 

profondeur. Ces formations tendres n’affleurent pas à l’intérieur des terres. 

 

Le Crétacé se répartit selon les formations du Cénomanien et du Turonien. La première constitue une bande de 

4 kilomètres de large  selon un axe Nord-Ouest / Sud-Est dans la moitié Sud de l’île. Cette formation est caractérisée par 

des dépôts détritiques grossiers, des sables, des argiles feuilletées et des grès glauconieux, ainsi que localement dans la 

partie centrale de l’île, des marnes et des calcaires à rudistes. La seconde occupe la côte méridionale d’Oléron. Elle est 

constituée dans sa partie inférieure de marnes et de calcaires à rudistes, masqués dans la plupart des cas par les 

formations dunaires et des alluvions fluviatiles résiduels. Sa partie supérieure est caractérisée par des faciès carbonatés 

de calcaires à rudistes plus ou moins tendres, pouvant conduire à quelques affleurements rocheux au large de la côte. 

 

II.1.4.2. L’ère Tertiaire 

 

Le Tertiaire est une période très peu représentée dans l’île. Sa présence n’est remarquable que sur quelques 

centaines de mètres carrés dans la commune de Saint Denis d’Oléron et sur une épaisseur d’un mètre au maximum. Il 

s’agit de vestiges de Faluns de la Morelière, dépôts marins remontant à la fin de cette période. 

 

II.1.4.3. L’ère Quaternaire 

 

L’ère quaternaire est représentée sur l’Ile d’Oléron par : 

- des formations dunaires s’étalant sur une bande côtière de 250 à 4 000 mètres de large, fixées sous les forêts 

des Saumonards et de Saint Trojan sur une épaisseur allant de quelques mètres à une vingtaine de mètres, 

- des alluvions fluvio-marins flandriens donnant naissance à de larges plaines côtières quadrillées par un réseau 

de canaux autour de Saint Pierre d’Oléron, de Saint Georges d’Oléron et du Grand Village Plage. Il s’agit en fait d’assises 

meubles d’argile intercalée de sables très fins et de tourbe. 

 

 

 

 

 

 

II.1.5. Le contexte hydrogéologique 

II.1.5.1. Contexte hydrogéologique général 

 

La principale caractéristique de l’hydrogéologie d’Oléron est déterminée par son insularité, les eaux souterraines 

étant très sensibles à l’intrusion d’eau saumâtre. Les captages doivent donc être gérés de manière à ne pas accélérer 

ces intrusions. Ils se font pour la plupart dans la limite entre Jurassique supérieur et Crétacé supérieur et concernent les 

communes de Saint Georges d’Oléron, Saint Pierre d’Oléron, Dolus d’Oléron, Le Château d’Oléron et Saint Denis d’Oléron. 

L’exception se rencontre à Saint Trojan où, du fait d’un massif dunaire très important, une zone d’accumulation des eaux 

d’infiltration se forme au-dessus des calcaires du Turonien. 

 

II.1.5.2. Aquifère d’alimentation en eau potable  

 

Les eaux souterraines dans la commune de Saint Trojan suivent un transit vertical rapide dû à la nature très 

filtrante du substrat. Les forages, répertoriés à une profondeur de 10 à 12 mètres, ont un débit variable en fonction de 

la saison entre 10 à 15 m3/h. 

Les autres captages se font dans la partie carbonatée du Cénomanien moyen composée de calcaire et de grès 

fissurés, ainsi que dans les horizons sableux du Cénomanien inférieur. De nombreux passages d’argile conduisent à la 

formation d’un aquifère multicouche complexe. 
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Carte 8 : Contexte géologique 
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II.1.5.3. Périmètres de captages AEP 

 

L’île d’Oléron dispose de deux sites de captage d’eau potable. 

 
a. Le captage de Chaucre 

 

Deux forages, P1 et F2, sont implantés à Saint Georges d’Oléron. Leurs 

caractéristiques sont les suivantes :  

- Débit instantané : P1 = 40 à 50 m3/h et F2 = 55 à 70 m3/h, limité au 

débit maximum instantané de 95 m3/h. 

- Débit maximum journalier (20 h/jour) : 1 900 m3/j, 

- Volume annuel prélevé : 350 000 m3. 

 

Le périmètre de protection immédiate du captage correspond à la parcelle n° 198 section EO, d’une superficie de 

488 m2. Le périmètre de protection rapprochée couvre une surface d’approximativement 1 km² englobant le Marais Chat. 

La participation très probable de ce dernier à l’alimentation de l’aquifère capté par les forages de Chaucre fait 

recommander la préservation et l’amélioration de la qualité des eaux pluviales y aboutissant : pas d’apport par des 

installations d’assainissement non conformes, entretien des zones boisées (la décomposition du bois peut dégager des 

substances polluantes et modifier les conditions d’oxydo-réduction dans la nappe), contrôle de la qualité de l’eau dans 

le marais. Une partie de la section 7 du programme est située dans ce périmètre de protection rapprochée. 

Le règlement concernant les périmètres de protection du captage est le suivant : 

 
Tableau 5 : règlement du périmètre de protection rapprochée du captage de Chaucre 

 

 
Carte 9 : Carte de délimitation du périmètre de protection rapprochée du forage de « Chaucre » - Fond cartographique : 
HydroInvest 2001 – Source : ARS de Nouvelle Aquitaine 

Section 7 
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b. Le captage de l’Aubier (en projet) 

 

Le périmètre de protection immédiate du captage de l’Aubier concerne les parcelles n° 5, 9 et 11 - section ZW 

de la commune de Saint Pierre d’Oléron, soit 5 268 m2. Le périmètre de protection rapprochée couvre une surface de 95 

ha. 

Les caractéristiques de ce captage sont : 40 m3/h en débit instantané et 115 000 m3/an avec des durées 

journalières de pompage limitées. 

 

La piste cyclable n°7 est incluse au sein du périmètre de protection rapprochée du captage de 

Chaucre. En outre, elle traverse la zone du Marais Chat, zone probable d’alimentation de l’aquifère capté 

pour laquelle des recommandations de préservation et d’amélioration de la qualité des eaux ont été 

émises.  

Aucune section n’est incluse dans le périmètre de protection du captage de l’Aubier. 

 

II.1.6. Les eaux souterraines 

 

D’après le site de l’Agence de l’Eau, une masse d’eau souterraine concerne l’île d’Oléron : FRFG063 (Calcaires, 

sables et alluvions des îles d’Oléron et d’Aix). 

Le SDAGE Adour-Garonne dispose des données suivantes : 

 

Tableau 6 : état de la masse d’eau souterraine - Evaluation SDAGE 2016-2021 sur la base des données 2007-2010 

 Calcaires, sables et alluvions des 

îles d’Oléron et d’Aix 

Type Dominante sédimentaire non alluviale 

État hydraulique Majoritairement libre 

Objectifs de la masse d’eau 

Objectif état global 2015 

Objectif état quantitatif 

Polluants dont la tendance à la hausse est à inverser 

2015 

Nitrates 

Objectif état chimique 2015 

État de la masse d’eau 

État quantitatif Bon 

État chimique Bon 

Pression diffuse (état des lieux 2013) 

Nitrates d’origine agricole Pas de pression 

Pression quantitative (état des lieux 2013) 

Pression prélèvement Non significative 

 

Des pressions qualitatives faibles à moyennes (induites par les usages agricoles) pèsent sur cette masse d’eau. 

Toutefois, son état chimique est estimé comme étant de bonne qualité. 

Les pressions quantitatives sur cette masse d’eau s’avèrent également faibles. Son état quantitatif est donc lui 

aussi estimé comme étant bon. 

 

Le niveau piézométrique de cette nappe est suivi à Saint-Pierre-d’Oléron au lieu-dit l’Aubier sur une station située 

à une cote altimétrique de 7,72 m NGF. Le profil piézométrique de la station mesuré entre 1993 et 2015 est présenté 

page suivante. Le niveau piézométrique moyen oscille autour de - 3 à - 5 m NGF, avec des maxima pouvant atteindre 

- 10,5 à - 12 m NGF. 

 

II.1.7. Les eaux superficielles 

II.1.7.1. Généralités 

 

L’océan et les marais sont les principales composantes du réseau hydrographique. Ces composantes sont 

maintenues en contact par un vaste réseau de canaux et chenaux.  

 

II.1.7.2. Masses d’eau côtières 

 

Selon l’Agence de l’Eau Adour-Garonne, l’île d’Oléron est bordée par les masses d’eau suivantes : 

 Masse d’eau côtière Côte Nord-Est de l’île d’Oléron (n° FRFC01) 

 Etat de la masse d'eau (Evaluation SDAGE 2016-2021 sur la base de données 

2009-2013) 

o état écologique : Bon 

o état chimique : 

 sans molécules ubiquistes : Bon 

 avec molécules ubiquistes : Bon 

 Objectif d’état de la masse d’eau (SDAGE 2016-2021) :  

o Objectif d’atteinte du bon état écologique : 2015 

o Objectif d’atteinte du bon état chimique (sans molécules ubiquistes) : 

2015 

 

 Pressions de la masse d’eau (Etat des lieux 2013) : 

o Pression ponctuelle : 

 Pollution domestique : inconnue 

o Pression diffuse : 

 Nitrates : inconnue 

 Par la navigation : inconnue 

o Altérations hydromorphologiques et régulations des écoulements : 

 Aménagement du territoire : inconnue 

 Ouvrages de protection : non significative 

 Terres gagnées sur la mer : non significative 

 Modification apports eau douce et intrusion eau salée : inconnue 

 Extraction - rejets : non significative 

 Aménagement - pêches : inconnue 

 Aménagement d’exploitation : non significative 

 Activités de navigation : inconnue 

 Activités anthropiques : inconnue 
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 Masse d’eau côtière Pertuis Charentais (n° FRFC02) 

 Etat de la masse d'eau (Evaluation SDAGE 2016-2021 sur la base de données 

2009-2013) 

o état écologique : Bon 

o état chimique : 

 sans molécules ubiquistes : Bon 

 avec molécules ubiquistes : Bon 

 Objectif d’état de la masse d’eau (SDAGE 2016-2021) :  

o Objectif d’atteinte du bon état écologique : 2015 

o Objectif d’atteinte du bon état chimique (sans molécules ubiquistes) : 

2015 

 Pressions de la masse d’eau (Etat des lieux 2013) : 

o Pression ponctuelle : 

 Pollution domestique : inconnue 

o Pression diffuse : 

 Nitrates : inconnue 

 Par la navigation : inconnue 

o Altérations hydromorphologiques et régulations des écoulements : 

 Aménagement du territoire : inconnue 

 Ouvrages de protection : non significative 

 Terres gagnées sur la mer : inconnue 

 Modification apports eau douce et intrusion eau salée : non 

significative 

 Extraction - rejets : non significative 

 Aménagement - pêches : inconnue 

 Aménagement d’exploitation : non significative 

 Activités de navigation : inconnue 

 Activités anthropiques : non significative 

 

 Masse d’eau côtière Côte Ouest de l’Île d’Oléron (n° FRFC03) 

 Etat de la masse d'eau (Evaluation SDAGE 2016-2021 sur la base de données 

2009-2013) 

o état écologique : Bon 

o état chimique : 

 sans molécules ubiquistes : Bon 

 avec molécules ubiquistes : Bon 

 Objectif d’état de la masse d’eau (SDAGE 2016-2021) :  

o Objectif d’atteinte du bon état écologique : 2015 

o Objectif d’atteinte du bon état chimique (sans molécules ubiquistes) : 

2015 

 Pressions de la masse d’eau (Etat des lieux 2013) : 

o Pression ponctuelle : 

 Pollution domestique : inconnue 

o Pression diffuse : 

 Nitrates : inconnue 

 Par la navigation : inconnue 

o Altérations hydromorphologiques et régulations des écoulements : 

 Aménagement du territoire : inconnue 

 Ouvrages de protection : inconnue 

 Terres gagnées sur la mer : non significative 

 Modification apports eau douce et intrusion eau salée : inconnue 

 Extraction - rejets : non significative 

 Aménagement - pêches : inconnue 

 Aménagement d’exploitation : inconnue 

 Activités de navigation : inconnue 

 Activités anthropiques : inconnue 

 

II.1.7.3. Masse d’eau Rivière 

 

Le Chenal de la Fontaine (FRFRC2_1) est une masse d’eau 

rivière reliant lieu-dit La Rousselière en traversant le marais doux d’Avail 

au Pertuis Charentais au Sud-Est de l’île d’Oléron. Ce chenal forme ainsi 

dans sa partie amont le canal d’Avail.  

Ses états biologiques, physico-chimiques et chimiques ne sont 

pas connus, à l’instar des pressions exercées sur ce dernier. Une 

modélisation dont l’indice de confiance est de 1/3 révèle un état 

écologique mauvais. 
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Carte 10 : Contexte hydrographique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte 11 : Contexte hydrographique  

FRFC03 

FRFC01 

FRFC02 
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II.1.7.4. Les marais 

 

Les grands marais d’origine fluvio-marine se sont formés lors des transgressions marines du Quaternaire qui ont 

déposé des épaisseurs de 20 à 30 m de bri, vases argilo-silteuses apportées par les rivières et déposées par la mer. Avec 

le recul progressif de l’océan et des rivages, ces marais ont connu une riche période d’exploitation du sel après la création 

d’un réseau dense et complexe de fossés et canaux, d’ouvrages de contrôle des eaux, et de bassins composant les 

salines. Après le déclin de la récolte du sel (à partir du XVIIIème siècle) et leur comblement progressif naturel, les marais 

ont été reconvertis : 

 en zone d’exploitation conchylicole dans le bassin de La Seudre et dans la baie d’Oléron : les claires, 

exploitées pour l’affinage, sont alimentées par un réseau d’étiers à eaux saumâtres dont la fonction initiale 

était de ralentir l’eau pour l’exploitation du sel ; les anciens marais salants les plus éloignés de La Seudre 

ou du rivage sont quant à eux plus ou moins abandonnés et transformés en dépressions humides pâturées 

extensivement ; 

 en zone d’élevage extensif dans le marais de Brouage où le comblement a été plus marqué que dans les 

autres marais. 

 

Les sections situées en zone de marais ou à proximité sont les suivantes : 5, 6, 7, 8, 10, 17, 34, 35, 

47, 49, 58, 68, 70, 71, 72, 73, 74, 75, 76. 

 

II.1.7.5. Les usages en relation avec le milieu aquatique 

 

Le littoral charentais est une zone de rencontre entre les eaux douces et les eaux saumâtres propice à la 

reproduction et à l’élevage des coquillages.  

Sur l’estran, portion du littoral comprise entre les plus hautes mers et les plus basses mers (zones de balancement 

des marées) sont disposés les parcs à huîtres. L’estran est une zone spécifiquement d’élevage.  

L’utilisation des marais salants occupe aujourd’hui 2 200 hectares de claires. Les claires sont d’anciens marais 

salants reconvertis (claires de sartières) ou des bassins spécifiquement creusés pour la finition des huîtres (claires 

restructurées). La profondeur d’eau varie entre 20 et 50 centimètres. 

 

Les utilisations du marais sont multiples, mais orientées principalement vers la production conchylicole : 

 pour l’affinage des huîtres pendant des périodes variant de quelques semaines à plusieurs mois (fines 

de claires ou spéciales de claires),  

 pour le stockage de la production,  

 pour le verdissement des huîtres grâce à la navicule bleue, algue dont l’apparition chaque année est 

aléatoire.  

 

 

Illustration 2 : l’ostréiculture, entre estran et marais salés - Source : " Gestion de l’eau douce et conchyliculture en Charente-

Maritime ", Laboratoire D.E.L. La Tremblade – D. MASSON, EQUINOXE N° 51, 1998, p.16. 

 

La « pousse en claire » est une technique spécifique au bassin de Marennes-Oléron. Les huîtres sont affinées en 

claire entre 4 et 8 mois à une densité très faible (2 à 3 huîtres au m²). Pour le prégrossissement : les huîtres effectuent 

la première partie de leur croissance en marais. Le marais est en fait un lieu de production privilégié, permettant d’offrir 

un produit de qualité supérieur. 

L’étude du secteur conchylicole est donc indissociable de l’étude du système hydrographique global constitué 

par la bande côtière, les marais doux et salés, les chenaux, le bassin versant… 

Les claires sont alimentées en eau de mer par gravité, l’eau étant renouvelée à chaque maline (marée de vive 

eau) par des dérases ou des buses. Le choix du moment et de la durée de la prise d’eau permet à l’ostréiculteur, en se 

fondant sur son expérience et son savoir-faire, de réguler la température, la salinité et la teneur en phytoplancton ou en 

oxygène de l’eau. L’apport d’eau douce est également très important, mais plus difficilement maîtrisable. 

 

La présence du bassin conchylicole de Marennes-Oléron au sein de l’estuaire de La Seudre nécessite la prise de 

précautions quant à la qualité des rejets vers le milieu aquatique. À cet égard, un périmètre de protection autour des 

gisements coquilliers et établissements conchylicoles a été défini (cf. carte suivante). 

 

Ces secteurs sont particulièrement sensibles aux apports de polluants ainsi qu’à l’accroissement des apports en 

eaux douces qui tendent à induire des phénomènes de dessalure nuisibles à ces activités. 

 

Le projet prend place pour partie au sein du périmètre de protection établi autour des gisements 

coquilliers et établissements conchylicoles du bassin de Marennes-Oléron. À ce titre, des précautions 

particulières doivent être prises dans le cadre du projet. 

Les sections concernées par ce périmètre sont les suivantes : 5, 11, 17, 33, 34, 35, 49, 58, 62, 63, 

67, 70, 71, 72, 73, 74, 75, 76. 
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Carte 12 : Contexte conchylicole 

II.1.8. La qualité de l’air 

II.1.8.1. Généralités 

 

La pollution atmosphérique d’origine humaine est le plus souvent issue : 

 de combustions (foyers divers, rejets industriels, circulation automobile…), 

 de procédés industriels et artisanaux, d’évaporations diverses. 

 

Les polluants nombreux sont très variables et ils évoluent en particulier sous les effets des conditions 

météorologiques lors de leur dispersion (évolution physique et chimique). Aux polluants initiaux (ou primaires) peuvent 

alors se substituer des polluants secondaires (comme l’ozone, les aldéhydes, certains aérosols acides…). 

En milieu urbain ou suburbain, la qualité de l’air peut être surveillée grâce à l’examen de concentrations en 

certains gaz ou descripteurs de l’air ambiant (ex : teneurs particulaires en suspension). 

L’efficacité de la surveillance ou du suivi de la qualité de l’air est liée à l’examen d’un nombre « restreint » de 

descripteurs considérés comme représentatifs, portant le plus souvent sur les paramètres physiques ou chimiques de 

composition de l’air ambiant. 

Les valeurs mesurées au niveau de ces stations sont à rapprocher des valeurs-cadres prescrites dans la 

réglementation en vigueur. Les documents-cadres existants se composent, de façon synthétique, de : 

 Directives européennes, 

 Recommandations de l’OMS, 

 Du décret du 6 mai 1998, modifié par celui du 15 février 2002. 

 

Les objectifs de qualité de l’air ambiant, les seuils d’alerte et les valeurs limites définis à l’article 3 de la loi du 30 

décembre 1996 sur « l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie » sont fixés à l’annexe I du décret du 6 mai 1998, modifié 

par celui du 15 février 2002. Le décret du 6 mai 1998 instaure également les bases de la procédure d’alerte, la mise en 

application des mesures d’urgence, diffusion de l’information auprès de la population. Le décret n°2002-213 du 15 février 

2002 modifie les valeurs-cadres de la procédure d’alerte.  

 

II.1.8.2. Cas de l’île d’Oléron 

 

Il n’existe pas, dans l’île d’Oléron, de suivi de la qualité de l’air. En revanche, l’association ATMO Poitou-Charentes 

suit régulièrement la qualité de l’air de l’agglomération de La Rochelle en différents points. Le point de mesure 

permanente le plus proche se trouve à Aytré. Sur la période février 2008 à septembre 2008, la qualité de l’air mesurée 

est globalement bonne avec seulement une dizaine de jours recensés comme médiocres. Les vents marins d’Ouest 

assurent une bonne dispersion des polluants atmosphériques sur une île où les industries polluantes sont peu 

représentées et où les déplacements constituent la principale source de pollution. 

 

Au regard de la situation de l’île d’Oléron, la qualité de l’air y est vraisemblablement excellente. 
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II.2. Le milieu naturel 

II.2.1. Les grands ensembles naturels présents dans l’île 

Source : SCoT Marennes-Oléron 

II.2.1.1. Les falaises et les pelouses aérohalines de la pointe de Chassiron 

a. Situation géographique et principales caractéristiques du milieu 

 

Cet ensemble concerne la falaise rocheuse qui borde l’extrémité Nord de l’île d’Oléron, principalement sur la côte 

occidentale. Il comprend l’estran et une falaise calcaire élevée qui abritent une flore et une faune littorales, riches en 

algues, mollusques, crustacés et poissons. Au sommet de la falaise, se trouve une étroite bordure de pelouse sèche 

remarquable par sa végétation à affinité méridionale. Elle est prolongée par des terrains agricoles et entrecoupée de 

buissons d’arroches et de tamaris et de quelques pins isolés marqués par l’anémomorphose. 

 

 
Illustration 3 : les pelouses aérohalines de Chassiron parsemées de buissons d’arroche 

 

b. Intérêt biologique 

Bien qu’occupant une surface peu étendue, ces milieux s’avèrent d’une valeur patrimoniale élevée puisqu’on y 

trouve plusieurs habitats d’intérêt communautaire et plusieurs espèces végétales d’intérêt régional (PC) : 

 la végétation annuelle des laisses de mer (code Corine 17.2), 

 les falaises avec végétation des côtes atlantiques (code 18-21), 

 les pelouses sub-atlantiques calcicoles (code 34-332). 

 

La végétation des pelouses comprend de nombreuses plantes originaires du bassin méditerranéen dont certaines 

très rares en Poitou-Charentes, avec parmi de nombreuses autres, le liseron à feuilles rayées (Convulvus lineatus), 

l’ophrys bourdon (Ophrys fuciflora), la vipérine d’Italie (Echium italicum). 

Les rochers qui s’étendent au pied des falaises, outre leur intérêt pour de nombreux invertébrés, sont des sites 

d’alimentation pour de nombreux oiseaux tels que les limicoles (pluviers, tournepierres à collier). 

c. Inventaires patrimoniaux, protections réglementaires et foncières 

Cet espace figure dans l’inventaire des Zones Naturelles d’Intérêt Écologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF 

de type I) et il fait partie du site Natura 2000 des “ dunes et forêts de l’île d’Oléron ” dont le Document d’Objectifs 

(DOCOB) est approuvé. 

Il figure également en Zone de Préemption au titre des Espaces Naturels Sensibles (ZPENS) du Département de 

Charente-Maritime, ce dernier possédant une superficie d’une centaine d’hectares sur la côte Ouest de Chassiron. 

La quasi-totalité du site est sous la réglementation des Espaces Remarquables, au titre de la Loi Littoral (L.146-6 

du Code de l’Urbanisme), qui protège également de l’urbanisation, le trait de côte sur 100 m, ainsi que les espaces 

proches du rivage, tous non-urbanisés sur le secteur. 

 

d. État de Conservation et vulnérabilité 

Le site est largement fréquenté en raison de sa situation à la pointe Nord de l’île à proximité du phare de Chassiron. 

Les pelouses et leur végétation originales sont donc particulièrement vulnérables au piétinement. 

Le secteur de Chassiron a fait l’objet d’une réhabilitation qui consiste à limiter la circulation routière, aménager le 

stationnement, supprimer d’anciennes aires de parking, revégétaliser, informer le public. 

Il reste cependant à établir un véritable plan de gestion prévoyant une reconquête des zones piétinées par une 

végétation spontanée, une limitation de la circulation piétonne, une gestion des pelouses favorables à la biodiversité et 

un suivi de l’évolution floristique de la pelouse. 

 

e Les enjeux 

Préservation / reconquête des habitats naturels du bord de falaise et des pelouses calcicoles par l'élaboration d'un 

plan de gestion favorable à la biodiversité. 

 

II.2.1.2. Les dunes et forêts dunaires 

a. Situation et principales caractéristiques 

Cet ensemble est composé de deux entités écologiquement distinctes mais liées sur les plans fonctionnel et 

dynamique : la forêt littorale sur un système de dunes fossiles, et, en façade maritime, un linéaire de cordons dunaires 

d’une largeur variable, particulièrement important sur la côte Sud-Ouest de l’île. Ces deux ensembles écologiques se 

distribuent sur trois secteurs distincts : les Seulières-Domino (à l’Ouest), Saint-Trojan (au Sud-Ouest), les Saumonards 

(à l’Est). La plus grande partie de ces milieux appartient au domaine privé de l’État et est gérée par l’ONF. 

Les milieux dunaires de l’île d’Oléron présentent l’originalité d’être établis sur des sables calcarifères qui permettent 

l’établissement d’une végétation thermo-atlantique particulièrement riche. 

La forêt est une forêt mixte à chêne vert (Quercus ilex) et pin maritime (Pinus pinaster). Elle est ponctuée de 

dépressions humides intradunaires et de mares, peuplées de végétation hygrophile (forêts de Saint-Trojan et des 

Saumonards). 

Dans le secteur de Saint-Trojan, la dune grise comprend des micro-dépressions où s’installe une végétation 

dominée par le Saule des sables (Salix arenaria). 

Le cordon dunaire littoral est un milieu par définition très instable. Il comprend la succession d’une dune mobile 

embryonnaire à Agropyrum, dune blanche à Oyat, dune fixée (ou dune grise) à Immortelle. Toutefois, compte tenu du 

contexte actuel d’érosion marine généralisée, cette succession est assez souvent condensée (dune embryonnaire 

absente, contact direct dune blanche / forêt). 
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b Intérêt biologique 

Le DOCOB du site des dunes et forêts de l’île d’Oléron recense 16 habitats d’intérêt communautaire (dont 6 

prioritaires), les plus étendus étant la forêt à Pin maritime et Chêne vert (76 % de la superficie totale du site), et loin 

derrière, la végétation des dunes grises (8 %). Les autres habitats concernent les différents stades des successions 

végétales du cordon dunaire littoral et les habitats des dépressions humides intradunaires. 

Du point de vue floristique, les conditions climatiques particulièrement clémentes de l’île ainsi que la nature filtrante 

et sèche du substrat sableux y ont permis le développement de pelouses dunaires et arrière-dunaires et de fourrés 

remarquables par leur végétation méridionale, abritant de nombreuses plantes rares en France et/ou en Poitou-Charentes 

comme le Cynoglosse des dunes (Omphalodes littoralis), le Ciste à feuilles de laurier (Cistus laurifolius), le Garou (Daphne 

gmidium), l’Ornithope penné (Ornithopus pinnatus). 

Trois espèces végétales figurent parmi les plantes d’intérêt communautaire (annexes II ou IV de la Directive 

Habitats) : 

 le Cynoglosse des dunes (Omphalodes littoralis), assez prospère à la lisière dune-forêt du secteur de Saint-

Trojan, et belle population sur la dune départementale des Seulières, 

 la Spiranthe d’été (Spiranthes aestivalis) et le Liparis de Loesel (Liparis loesclii), sont présents 

ponctuellement dans les dépressions intradunaires du secteur de Saint-Trojan. 

 

Parmi les espèces animales, les plus remarquables sont le Pélobate cultripède (espèce de l’annexe IV), petit 

crapaud fouisseur d’intérêt régional majeur (PC), observé dans les secteurs des Saumonards et des Seulières, le Lézard 

ocellé (Lézard vert méditerranéen), ici en limite Nord de son aire de répartition, la Rosalie des Alpes (espèce de l’annexe 

II), insecte inféodé aux vieux arbres sénescents ou morts dans des dépressions forestières humides, le Hibou petit-duc, 

signalé nicheur dans le bois d’Avail, en prolongement Nord du massif de Saint-Trojan, le Circaète Jean-le-Blanc, grand 

rapace nicheur dans la forêt de Saint-Trojan. 

Le pélobate cultripède petit crapaud inféodé aux milieux dunaires 

 

c. Inventaires patrimoniaux, protections réglementaires et foncières 

L’ensemble des milieux dunaires de l’île figure en inventaire ZNIEFF et la plus grande partie est intégrée au réseau 

Natura 2000 à l’exception notable de la dune des Seulières (extension du site des Dunes et Forêts de l’Île d’Oléron 

demandée). 

La plus grande partie du massif forestier appartient à la forêt domaniale d’Oléron, à l’exception de la dune 

départementale des Seulières (qui prolonge les dunes domaniales de Domino) et des bordures privées dont les plus 

importantes sont le bois d’Avail (Nord du massif de Saint-Trojan) et les forêts Signol et Briquet (près du massif des 

Saumonards). Notons aussi les 620 ha délimités au titre de "forêt de protection" sur le site domanial des Saumonards, 

en faveur de la lutte contre l'érosion et l'envahissement des sables en arrière-pays. 

Les ensembles forestiers et dunaires des 2 forêts domaniales des Saumonards (dont les forêts de Signol et de 

Briquet) et de St-Trojan (y compris le bois d’Avail) sont protégés par leur identification au titre des Espaces Remarquables 

et espaces boisés significatifs (ensembles forestiers) de la Loi Littoral. La forêt domaniale de Domino est, quant à elle, 

divisée entre des zones d’Espaces Remarquables (dune des Seulières et bois de l’Achenaud) et d’espaces proches du 

rivage, urbanisés sous boisement. 

 

 

d. État de conservation et vulnérabilité 

Les usages sont assez limités et les types de gestion très encadrés par l’ensemble du dispositif réglementaire et 

foncier. Malgré cela, la conservation des habitats et des espèces est menacée par plusieurs processus : 

 la principale menace pesant sur les habitats dunaires est celle de l’érosion marine avec ses effets induits : 

démaigrissement des plages, défaut d’édification des dunes embryonnaires, sape de la dune bordière, 

arrachements frontaux, saupoudrages massifs vers l’arrière (dune grise). Ce phénomène naturel nécessite 

un contrôle souple permettant un “ recul en bon ordre ” de l’ensemble du complexe dunaire et notamment 

des habitats prioritaires de la dune grise. 

 la fréquentation touristique de l’île concerne en premier lieu : les plages, bordées par le cordon dunaire ; 

malgré les aménagements d’accès réalisés, le piétinement est intense en période estivale et facilite les 

déflations éoliennes par la destruction de la végétalisation fixatrice, 

 la pratique des sports mécaniques, illégale mais effective, est très pénalisante, même si le nombre de 

pratiquants est limité, 

 les infrastructures (accueil, DFCI, desserte) facilitent l’entretien de la forêt mais provoquent un certain 

cloisonnement des habitats (préjudiciable aux amphibiens par exemple), et encouragent la fréquentation 

au cœur des massifs, 

 la fermeture forestière spontanée et le type de gestion forestière conduisent à une réduction des milieux 

ouverts (micro-dépressions des dunes de 

Saint-Trojan, pelouses, lisières…) les plus 

intéressants pour la biodiversité. 

 

 
Illustration 4 : exemple de dune très dégradée par le piétinement 
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e. Les enjeux 

Les principaux enjeux concernent la canalisation des flux touristiques (trajets incitatifs directs à la plage, sentiers 

balisés et ludiques hors ou le long d’espaces mis en défens) afin de préserver la flore et la faune, tout en favorisant leur 

découverte. 

Il paraît nécessaire d’établir un plan de circulation et des périmètres de stationnement, en arrière des zones 

littorales, dans le respect des espaces naturels et des continuités biologiques. 

La poursuite des travaux de lutte contre l’érosion et pour le maintien de la végétation fixatrice dunaire (intégrer 

les directives du DOCOB) est nécessaire, afin de modérer les mouvements naturels des avancées marines sur le trait de 

côte, et ainsi préserver les stades dunaires et leur flore spécifique. 

Enfin, il faut intégrer la dimension environnementale à la gestion des massifs forestiers par la mise en œuvre de 

techniques favorables à la biodiversité. 

 

II.2.1.3. Les anciens marais salants de l’île d’Oléron 

a. Situation et principales caractéristiques 

Cette entité comprend un ensemble de prairies humides, fossés, anciens bassins transformés en dépressions plus 

ou moins inondées et diversement colonisées par une végétation spécialisée. Elle correspond à d’anciens marais salants 

(le sel n’est plus exploité que sur trois sites à Oléron). Sa superficie est d’environ 3 000 ha, répartie en plusieurs 

ensembles, principalement situés sur la côte orientale de l’île : marais de l’Achenaud, marais du Douhet, les “ salines ” 

de Saint-Georges et Saint-Pierre d’Oléron, les marais de Dolus et du Château d’Oléron, les marais de Saint-Trojan ; le 

marais des Bris (Saint-Trojan), bien que plus intensément transformé, peut aussi être rangé dans cette catégorie. 

En fonction de leurs structures et des usages, on peut distinguer sur chacun d’eux : 

 les marais reconvertis pour l’activité ostréicole, et qui servent pour l’affinage des huîtres (claires), 

 les “ marais gâts ” ou parties de marais abandonnés, laissés à l’élevage extensif sur les bosses (bovins, 

chevaux), et à la chasse (lacs de tonnes), 

 les marais plats, sans bassins, situés en fond de marais, composés de prairies d’élevage. 

 

Cet ensemble présente une grande diversité d’habitats et d’espèces qui résulte de la multitude des conditions qui 

y règnent : 

 humidité : permanente (mares, fossés), temporaire (immersion hivernale des marais, berges des canaux 

soumises à la marée, bassins avec hauteur d’eau variable), 

 salinité : eau de mer (canaux d’amenée), eaux saumâtres du réseau hydraulique et des bassins, eaux 

douces sur les marges du marais, …, 

 activités humaines : exploitation ostréicole, fauche, pâturage, saliculture, chasse, circulation sur les 

bosses. 

 

b. Intérêt biologique 

Les marais sont composés d’un grand nombre d’habitats différents essentiellement herbacés (groupements à 

salicorne, scirpaies, roselières, groupements prairiaux,…) dont 16 sont d’intérêt communautaire ; certains groupements 

végétaux sont très rares sur le littoral atlantique français (par exemple, le groupement à Puccinellie maritime et Salicorne 

frutescente présent sur les bords des canaux). 

L’originalité de ces marais réside dans sa faune remarquable puisque plusieurs espèces d’oiseaux rares et menacés 

y font halte en migration ou y nichent (20 oiseaux d’intérêt communautaire y sont nicheurs) : petits échassiers, canards, 

oies, espèces comme la Gorge bleue à miroir (sous-espèce atlantique), l’Echasse blanche, l’Avocette élégante, l’Aigrette 

garzette. On note une forte interdépendance des marais entre eux, et avec les milieux voisins (océan) pour les oiseaux. 

 

 

Illustration 5 : Avocette élégante (à gauche) et l’Echasse blanche (à droite) 

 

Un des mammifères les plus menacés de France, la Loutre d’Europe, est présent dans ces marais, alors que 

plusieurs espèces d’amphibiens peu répandus et une tortue, la Cistude d’Europe (marais de Saint-Trojan), fréquentent 

les milieux aquatiques très variés que constituent les bassins et fossés. 

L’intérêt floristique est également très élevé avec une richesse spécifique importante et la présence de plusieurs 

espèces à fort intérêt patrimonial : 

 Glaïeul de Byzance, et Ail rosé (marais de l’Achenaud), Sérapias à petites fleurs (marais du Douhet), Vesce 

de Bithynie (marais de Saint-Trojan) sur les bosses, 

 Renoncule de Baudot, Renoncule trilobée dans les bassins, 

 Puccinellie maritime, Limonium à feuilles de Lychnis le long des canaux. 

 

c. Inventaires patrimoniaux, protections réglementaires et foncières 

Ces marais sont dans leur totalité, inscrits en ZNIEFF de type I (sauf le marais des Bris, en partie en ZNIEFF de 

type II). 

Les marais de la côte Est appartiennent à la ZICO “ Ile d’Oléron- Marais de Brouage- Saint-Agnant ”, ainsi qu’à la 

zone Natura 2000 du même nom. (DOCOB non commencé). 

Les marais de Saint-Trojan appartiennent à la ZICO “ Marais de la Seudre- Oléron ” et à la zone Natura 2000 du 

même nom (DOCOB en cours). 

Le marais du Douhet est entièrement inscrit en périmètre à l’intérieur duquel le Conservatoire du Littoral est 

autorisé à acquérir des terrains ; 47 ha sur 463 sont aujourd’hui acquis. Le marais des Bris est propriété du Département 

de Charente-Maritime. Les autres marais sont privés et caractérisés par un fort émiettement de la propriété. 

La totalité des anciens marais salants est répertoriée en tant qu’Espace Remarquable de la Loi Littoral, certains 

constituant des coupures d’urbanisation (Marais du Douhet, et anciens marais salants de Château et Dolus d’Oléron). 
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d. Etat de conservation, vulnérabilité 

L’état de conservation des milieux dans les marais pourrait être considéré comme satisfaisant dans la mesure où 

l’on y trouve des communautés animales et végétales très variées, avec de nombreuses espèces patrimoniales. 

 

L’analyse révèle cependant plusieurs menaces susceptibles d’affecter la qualité des milieux, les deux principales 

étant la déprise agricole et ostréicole et la dégradation du système hydraulique : 

 la déprise agricole et ostréicole : l’abandon de l’exploitation agricole sur les bosses et les marais plats 

entraîne le développement de ligneux communs et le remplacement de communautés végétales ouvertes, 

diversifiées, par des communautés fermées, comprenant moins d’espèces, et des espèces plus banales. 

L’enfrichement n’est encore constaté que de manière ponctuelle (fonds des marais du Douhet et de Saint-

Georges – Saint-Pierre) mais la menace est réelle du fait de la fragilité de l’économie de l’élevage. 

Dans des secteurs très humides toutefois (marais de Chaucre), on constate que l’abandon d’une 

exploitation régulière a conduit à la formation de roselières, intéressantes pour les oiseaux. 

 

 
Illustration 6 : enfrichement est perceptible dans les « fonds » de marais de l’île d’Oléron 

 

 la dégradation du fonctionnement hydraulique liée à la vétusté de certains vannages, à un défaut 

d’entretien de fossés, … peut entraîner un assèchement estival des bassins, ou au contraire, à de brusques 

montées des eaux préjudiciables à la flore et à la faune liées aux zones humides, et compromettre la 

reproduction d’oiseaux d’eau. Elle pose également aux communes, des problèmes d’inondation des zones 

bâties en amont et une dégradation générale de la qualité des eaux des fossés et bassins. 

Toutefois, des syndicats de marais se mettent en place (Saint-Denis – La Brée, Saint-Georges – Saint-

Pierre – Grand village) afin de remettre en état le réseau hydraulique. La Fédération Départementale des 

Chasseurs de Charente-Maritime gère une partie des marais de l’Achenaud. 

 la pollution de l’eau (apports des hameaux et parcelles à camper en périphérie, pollution diffuse sur les 

bassins versants), 

 le dérangement de la faune (oiseaux surtout) lié à la fréquentation touristique et au piétinement de la 

flore, 

 l'implantation de “ cabanons ” en périphérie des marais, encore limitée, 

 l’artificialisation du milieu comme celle qui a affectée le marais des Bris (ancienne pépinière, plantations “ 

paysagères ”). 

 

e. Les enjeux 

- Favoriser le maintien des activités agricoles et ostréicoles nécessaires à la diversité biologique. 

- Déterminer et préserver de toute mutation, les principaux noyaux d'exploitation agricole et ostréicole (structures 

bâties). 

- Maîtriser le phénomène illégal d’“ urbanisation sauvage ” (parcelles à camper) en périphérie des marais et ses 

conséquences sur le milieu, en particulier les eaux polluées de rejets (atteinte à la qualité des écosystèmes). 

- Réhabiliter et entretenir le réseau hydrographique (fossés, ouvrages hydrauliques, …). 

 

II.2.1.4. Les marais doux 

a. Situation et principales caractéristiques 

Il s’agit de marais isolés de l’influence marine par des cordons dunaires et soumis aux variations de la nappe 

phréatique. Ils sont principalement situés sur la côte occidentale de l’île (à l’exception du marais de la Maratte), et il 

s’agit de marais d’eau douce qui se vidangent dans l’océan par de petits fossés qui traversent le cordon dunaire; leur 

superficie totale est d’environ 500 ha. 

Cet ensemble comprend : 

 Les marais Chat, La Borde, et Ponthézière, qui forment une seule unité hydrographique, 

 Le marais de la Perroche, 

 Le marais d’Avail, 

 Le marais de la Maratte. 

 

Ces marais de plus petite taille que les précédents sont formés d’une dépression humide centrale, peuplée d’une 

formation dense de roseaux (marais Chat, La Borde, la Maratte, Avail) ou de prairies humides (Ponthézière, la Perroche), 

ceinturées de boisements hydrophiles (saulaies, frênaies). 

 

 

Illustration 7 : les  marais doux participent à la diversité biologique de l’île d’Oléron 
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b. Intérêt biologique 

La diversité biologique y est sensiblement moins élevée que dans les anciens marais salants (taille plus petite, 

moins grande diversité de conditions du milieu). Trois d’entre eux présentent cependant une valeur biologique élevée de 

fait de la présence d’espèces à fort intérêt patrimonial, 

 Marais de la Maratte ; présence d’une importante station de Grande douve (Ranunculus lingua) protégée 

nationalement, nidification du Busard des roseaux, 

 Marais de la Perroche : stations d’Orchis des marais (Orchis palustris), du Glaïeul de Byzance (Gladiolus 

byzantinus), de la Renoncule à feuilles d’Ophioglosse (Ranunculus ophioglossifolius), présence de la 

Loutre, nidification du Busard des roseaux, 

 Marais d’Avail ; station d’Orchis des marais, présence de la Loutre. 

 

Ces marais sont en relation étroite avec les anciens marais salants, surtout pour les oiseaux, par exemple le Busard 

des roseaux, nicheur dans les marais d’eau douce, se nourrit dans les anciens marais salants. 

 

c. Inventaires patrimoniaux, protections réglementaires et foncières 

Les marais de la Maratte, de la Perroche, et d’Avail sont des ZNIEFF de type I. Les marais de la Maratte et d’Avail 

bénéficient d’une protection rigoureuse par Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope ; le marais de la Maratte est 

inclus dans le site Natura 2000 des “ dunes et forêts de l'île d’Oléron ” (DOCOB validé). 

Le marais d’Avail et une partie du marais de Perroche sont en Zone de Préemption au titre des Espaces Naturels 

Sensibles. 

Sont inscrits dans le périmètre des Espaces Remarquables de la Loi Littoral, les marais d’Avail, de Perroche et de 

la Maratte. Le marais Chat appartient aux Espaces Proches du rivage à caractère boisé et le site du marais de La Borde, 

aux Espaces Boisés Significatifs (boisements épars). Une mince partie du marais de la Ponthézière est répertorié en tant 

qu'Espace Boisé Significatif (boisements épars) 

 

d. Etat de conservation et vulnérabilité 

Plusieurs de ces marais présentent aujourd’hui un état assez dégradé : 

 Le marais de Ponthézière a subi une forte artificialisation (mise en culture) qui lui a fait perdre une bonne 

part de son intérêt biologique, 

 Le marais Chat est un site d’intérêt mineur sur le plan biologique en raison d’une anthropisation ancienne 

qui y a favorisé le développement d’espèces et de groupements subspontanés (vigne, peupliers), au 

détriment de la flore locale, et d’un milieu en fin d’évolution (roselière très atterrie et en voie de 

boisement). Ces facteurs sont responsables du petit nombre d’espèces animales et de faibles densités que 

l’on y trouve. 

 Le marais de La Borde est plus intéressant (grandes roselières, cariçaies), mais on y observe une 

colonisation marquée par les ligneux (saules, bourdaines), depuis les franges, et les lisières du marais 

sont fortement mitées par les “ parcelles à camper ”. 

 

Les autres marais sont dans un meilleur état de conservation mais sont potentiellement menacés par la fermeture 

de la végétation par absence de gestion. 

 

e. Les enjeux 

- Assurer la maîtrise foncière et établir une gestion conservatoire des marais de la Maratte, d'Avail et de Perroche 

- Proscrire l'installation des parcelles à camper en périphérie des marais 

 

II.2.1.5. Le marais de Brouage 

a. Situation et principales caractéristiques 

Le marais de Brouage est un vaste ensemble d’anciens marais salants, actuellement transformés en prairies 

humides, de polders récents, et d’un réseau dense de fossés et canaux. Il s’étend sur une superficie totale de 11 250 ha 

dont approximativement 4 800 ha sont dans l’aire du SCoT. 

De même que le réseau hydrographique, le sol du marais témoigne à la fois de l’histoire naturelle du site et de 

l’action humaine. La surface régulière du marais résulte du remblaiement sédimentaire de l’ancien golfe de Saintonge, 

et la plupart des marais plats ont conservé ce niveau d’origine. Les anciens chenaux de marée ont constitué la trame 

d’origine à l’intérieur de laquelle ont été mis en place les marais salants, au fur et à mesure de l’envasement du golfe. 

Aujourd’hui, on peut distinguer trois types de marais : 

 Les marais plats représentent environ un tiers de la superficie du marais et appartiennent 

schématiquement à deux ensembles : 

 les marais doux, en “ fond ” de marais, essentiellement alimentés par les eaux douces continentales, 

 les “ prises ” ou polders littoraux, espaces conquis sur les rives des grands chenaux de marée. 

 Les marais “ gâts ”, anciens marais salants couvrant près des deux tiers de la superficie du marais, avec 

des formes du relief originales, liées à l’activité salicole. 

 

Les marais plats et marais gâts qui sont essentiellement exploités aujourd’hui pour l’élevage sont également utilisés 

pour les loisirs. Les marais drainés et cultivés, sur d’anciennes parcelles de marais plats ou laissés à l'abandon qui ont 

subi une restructuration foncière et hydraulique (comblement des fossés, création de drains, arasement des bosses), 

conduisant à la formation d’îlots cultivés de 50 à 300 ha. Les marais drainés sont localisés sur les prises récentes, proches 

du rivage. 

 

b. Intérêt biologique 

Le marais de Brouage est surtout remarquable par sa diversité spécifique très élevée, plus que par un grand 

nombre d’espèces remarquables. 

On y trouve ainsi une végétation spécifique des marais, et des associations végétales variées, des sols salés, 

saumâtres et doux ; la flore comprend plusieurs espèces rares en France ou en Poitou-Charentes avec notamment la 

Renoncule à feuilles d’ophioglosse, la Renoncule de Baudot, la Renoncule sarde, la Glycérie fasciculée (Puccinellia 

fasciculata), l’Hottonie des marais (Hottonia palustris), … 

Les espèces animales les plus remarquables sont sans doute la Loutre, la Cistude d’Europe, très abondante ici, les 

batraciens comme le Pélodyte ponctué, la Rainette méridionale, le Triton marbré. 

Mais l’intérêt biologique majeur est la richesse en oiseaux d’eau qui y trouvent des conditions favorables à leur 

nidification, hivernage, ou halte migratoire. Ainsi, plus de 150 oiseaux fréquentent le marais. 

10 espèces nicheuses sont inscrites à l’annexe I de la Directive Oiseaux : on retiendra entre autres la nidification 

de la Cigogne blanche, du Busard des roseaux et Busard cendré, de la Gorge bleue à miroir, de la Panure à moustaches,… 
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Illustration 8 : la Cigogne blanche et la Cistude d’Europe sont parmi les espèces animales les plus emblématiques de l’île et du 
marais de Brouage 

 

c. Inventaires patrimoniaux, protections réglementaires et foncières 

Le marais de Brouage appartient à la ZICO “ Ile d’Oléron- Marais de Brouage- Saint-Agnant ” (26 130 ha) et figure 

à l’inventaire ZNIEFF (type I) ; il fait partie du site Natura 2000 “ Marais de Brouage ” dont le DOCOB n’a pas encore 

démarré. Il est également, au titre de la Loi Littoral, reconnu comme Espace Remarquable. 

Le Conservatoire du Littoral et le Conservatoire Régional des Espaces Naturels mènent une politique active 

d’acquisition de parcelles dans le marais en vue de la constitution d’îlots cohérents de gestion de prairies humides et du 

réseau hydrographique ; des conventions sont passées avec des éleveurs pour l’entretien des prairies. Le CELRL possède 

750 ha de marais. 

 

d. Etat de conservation et vulnérabilité 

L’enjeu principal est celui de la pérennité de l’élevage (bovins); il assure aujourd’hui un entretien satisfaisant des 

prairies et permet le maintien de la biodiversité ; son abandon conduirait à une fermeture de la végétation et un 

appauvrissement biologique progressif du marais. 

On observe que le Conservatoire de l'Espace Littoral et des Rivages Lacustres (CELRL) et le Conservatoire Régional 

d’Espaces Naturels (CREN) ont une politique active d’acquisition foncière, mais son intérêt dépend du maintien de 

l’élevage extensif. 

Or, l’avenir de l’élevage bovin est incertain du fait de sa faible attractivité auprès des jeunes professionnels, du 

caractère trop peu incitatif des aides financières et du fort émiettement du parcellaire. 

 

 
Illustration 9 : le marais de Brouage est en bon état de conservation grâce au maintien des activités pastorales extensives. 

 

Les autres enjeux sur le marais sont : 

 La définition d’une gestion quantitative concertée de l’eau qui satisfasse les différents usagers : 

ostréiculteurs, agriculteurs, chasseurs, éleveurs, naturalistes 

 Le contrôle des populations des espèces invasives ; Ragondin, Ecrevisse de Louisiane, Jussie, Baccharis 

 La non-extension des cultures de maïs 

 

e. Les enjeux 

- Favoriser la conservation des prairies humides à forte diversité spécifique (oiseaux d’eau en Directive Oiseaux, 

batraciens), par le maintien de l ‘élevage bovin sur l’ensemble du marais 

 

II.2.1.6. Les marais de la Seudre 

a. Situation et principales caractéristiques 

Contrairement aux marais de Brouage, les marais de la Seudre sont des marais “ ouverts ” sur le milieu marin, 

avec une forte entrée d’eau salée dans les fossés et un système de prise d’eau individuelle. Il existe différents types de 

marais qui se distribuent ainsi, de la Seudre vers les terres agricoles : 

 les claires de sartières, marais proches de la Seudre, construites à des fins ostréicoles en avant des “ 

prises ” de marais salant; aujourd’hui délaissées en raison des difficultés d’accès, elles sont investies par 

de nombreuses “ tonnes ” de chasse, 

 l’ancien marais salicole aménagé en claires pour l’affinage des huîtres; après une période de déprise, le 

marais connaît un regain d’intérêt lié à la politique de qualification de l’huître qui s’accompagne d’une 

restructuration du territoire : agrandissement des claires, amélioration des accès, construction de hangars, 

 l’ancien marais salant aménagé en fossés à poissons, surtout sur le fond du marais (communes du Gua, 

de Nieulle-sur-Seudre) ; ces fossés (ou viviers) aménagés où la pêche de l’anguille constitue une spécificité 

culturelle du marais de la Seudre, étroitement associée à un petit patrimoine architectural spécifique 

(ouvrages, petits abris et cabanes en pierre) et un paysage caractéristique (grande diversité des formes 

et modelés, anciens marais salicoles réaménagés). Dans cette partie du marais, les prairies et les bosses 

sont exploitées pour l’élevage bovin extensif. 

Marais largement abandonné au début des années 1980 (50 % en 1984), une prise de conscience 

collective a conduit à l’élaboration d’un projet de réhabilitation intégrant les objectifs économiques de 

production de poissons et environnementaux de réhabilitation d’un territoire menacé. 

 

 

Illustration 10 : les marais de la Seudre sont parcourus de « fossés à poissons » 
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b. Intérêt biologique 

La zone des marais de la Seudre, étendue à l’estran marin comprend 19 habitats d’intérêt communautaire dont 4 

sont prioritaires. 

La végétation est caractéristique des milieux littoraux charentais, et mêle, de façon originale des groupements 

végétaux de milieu salé et de milieu doux ; plusieurs plantes sont rares en France ou en Poitou-Charentes, et certaines 

bénéficient d’une protection réglementaire : renoncule à feuilles d’ophioglosse, cochléaria d’Angleterre, laîche divisée, 

frankénie hirsute, renoncule de Baudot, … Du point de vue faunistique, l’originalité réside surtout dans la présence 

d’oiseaux remarquables, les anciennes salines étant utilisées comme lieu de nidification ou de halte migratoire par 

plusieurs espèces d’oiseaux rares et menacés à l’échelle européenne ; nidification de l’échasse blanche, de l’avocette, de 

la gorge bleue, du busard des roseaux et busard cendré, du circaète Jean-le-Blanc, nombreux limicoles en migration et 

anatidés en hivernage. Les boisements de chênes en périphérie sont des sites de reproduction pour les hérons (colonies 

parmi les plus importantes de France pour l’aigrette garzette). 

 

 

Illustration 11 : la Gorge-bleue à miroir apprécie les milieux buissonneux qui parsèment le marais 

 

Signalons enfin la présence de la Loutre et la Cistude d’Europe, et l’importance du petit patrimoine bâti (prises 

d’eau en pierre de taille) comme gîte à chauves-souris. 

 

c. Inventaires patrimoniaux, protections réglementaires et foncières 

Le marais de la Seudre est dans sa totalité inscrit dans l’inventaire ZNIEFF (types I et II). Il fait par ailleurs partie 

de la ZICO “ Marais et estuaire de la Seudre et Oléron ”. 

Il constitue une zone Natura 2000 (même périmètre que la ZICO), dont l’élaboration du DOCOB est en cours. Du 

point de vue foncier, le CELRL a acquis 121 ha au Moulin des Loges (commune de Marennes), le CREN possédant quant 

à lui 62 ha disséminés sur les communes de Marennes et Saint-Just-Luzac. 

Le territoire des marais de la Seudre est couvert par son statut d’Espace Remarquable du littoral, et les terres à 

l’Est du site (la plupart en bordure des zones urbanisées) sont préservées en tant qu’Espaces Proches du Rivage, non-

urbanisés, ceux situés au Nord Est constituant des coupures d’urbanisation. 

 
d. Etat de conservation et menaces 

Les problématiques environnementales sur ce marais sont de plusieurs types : 

 la déprise marquée dans les claires de sartières et dans le marais endigué (malgré les reprises récentes 

et les projets en cours), a pour conséquences l’envasement des fossés et des bassins, la dégradation de 

la qualité de l’eau, l’enfrichement des bosses et prairies, - le mitage par les structures de loisirs (petits 

cabanons et plans d'eau de pêche privée), 

 les restructurations ostréicoles avec agrandissement et approfondissement de certains bassins 

s’accompagnant probablement d’une diminution de la biodiversité (utilisation d’engins mécaniques pour 

la récolte en bassins), 

 la gestion de l’action cynégétique, 

 la gestion des espèces envahissantes. 

 

e. Les enjeux 

- Réhabilitation / restructuration des zones d'exploitation agricole (dont claires, fossés à poissons, ...) à encourager 

pour l'entretien du marais (dans la maîtrise de l'artificialisation du milieu). 

- Limiter le mitage par les structures de loisirs (aménagements "familiaux" privés). 

 

II.2.1.7. Les bois, friches et landes sur les plateaux 

a. Situation et principales caractéristiques 

Il s’agit principalement des boisements spontanés et des friches issues d’un abandon de l’activité agricole, que 

l’on trouve sur les plateaux calcaires au centre de l’île d’Oléron, et sur la presqu’île de Marennes entre les marais de 

Brouage et de la Seudre. 

Les boisements sont relativement émiettés et de petite taille, à l’exception de quelques-uns plus étendus ; bois de 

la Martière, bois d’Anga (commune de Saint-Pierre d’Oléron), bois des Chênes, bois des Grands Champs (commune de 

Dolus). Ils sont de nature variable selon le type de sous-sol : chênaie-frênaie ou frênaie (bois de la Martière, bois sur 

Saint-Just-Luzac), peupleraie sur les sols frais, forêts de Chêne vert et Pin maritime sur sol sableux (bois d’Anga). Ces 

boisements n’ont pas d’usage économique (bois de chauffage, chasse, promenade). 

Les friches se sont beaucoup développées sur le plateau suite à l'abandon de l’exploitation agricole (vignes, 

céréales, cultures maraîchères). Elles présentent des stades d’évolution de végétation variés : friches basses herbacées, 

friches arbustives avec clairières à hautes herbes, friches hautes arborées. Elles sont surtout développées dans l’île 

d’Oléron : 2 000 ha recensés, soit 11,4 % de la surface de l’île (d’après SAFER, 2002). La plupart des sites sont colonisés 

par des plantes généralement indicatrices d’une certaine richesse en éléments nutritifs (dont l’azote) qui s’explique par 

une ancienne valorisation agricole. La flore est donc généralement assez banale ; certaines situations particulières (sols 

pauvres, calcaires, stations ensoleillées) peuvent cependant être favorables à la présence d’espèces d’intérêt patrimonial 

(orchidées par exemple), si le couvert arbustif n’est pas trop important (friches rases). 

 

b. Intérêt biologique 

Les boisements sur plateaux constituent l’habitat d’une flore et d’une faune plus communes que celles des autres 

espaces naturels ; ils jouent cependant un rôle fonctionnel important de connexion entre les différents marais pour de 

nombreuses espèces animales (par exemple, l’ensemble bois d’Anga / Bois de Michelot situé entre les marais de Saint-

Pierre et le Marais de la Perroche). Les boisements constituent par ailleurs des sites de nidification pour des oiseaux qui 

exploitent les marais pour leur alimentation : héronnières dans les bois de Saint-Just-Luzac, nidification du hibou petit-

duc dans le bois d’Anga. 

Les friches, lorsque le couvert arbustif n’est pas trop dense, sont intéressantes pour les plantes des milieux 

calcaires, dont de nombreuses orchidées : le secteur de Fief Melin (château d’Oléron), possède un fort intérêt botanique 
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du fait de la présence d’un important cortège d’orchidées dont certaines friches possèdent des populations de plusieurs 

milliers de pieds, et dont cinq sont protégées. 

 

 
Illustration 12 : Ophrys apifera et Serapias lingua, orchidées abondantes dans les friches de Fief Melin 

 

En limite des anciens marais salants, des friches humides accueillent des espèces comme la Spiranthe d’été, 

inscrite en annexe IV de la Directive Habitat (communes de Dolus-d’Oléron et Château d’Oléron). 

 

c. Inventaires patrimoniaux, protections réglementaires et foncières 

Le Bois d’Anga est classé en ZNIEFF de type I, de même que les friches et pelouses du Fief Melin. 

La plus grande partie des boisements de l’île d’Oléron sont des Zones de Préemption au titre des Espaces Naturels 

Sensibles du Département. La majorité de ces ensembles est dans le périmètre de mise en valeur du littoral, au titre de 

la loi Littoral (L 146-6 du CU). Le bois d’Anga, le Fief Melin (environ la moitié de sa superficie) ainsi que le bois de Grands 

Champs (Dolus) constituent des Espaces Remarquables. Les bois de la Martière (St-Pierre), des Chênes, de Michelot et 

autres friches forestières (entre Dolus et Château-d’Oléron) sont protégés par leur caractère d’Espaces Boisés Significatifs 

(boisement épars). 

 
d. Etat de conservation et vulnérabilité 

Les boisements sont des milieux stables, gérés extensivement. Les plus petits d’entre eux, sur Oléron, sont 

menacés par le développement des parcelles à camper, détruisant la flore du sous-bois et introduisant une flore exogène. 

Pour les plus grands, les politiques de préemption permettent, a priori, d’éviter le risque. 

Les zones de friches sont quant à elles facilement investies par les parcelles à camper (peu de zone de préemption 

dans ces secteurs). Par ailleurs, lorsqu’il existe, l’intérêt floristique n’est que transitoire, et peut disparaître suite à la 

progression des ligneux. 

 

e. Les enjeux 

- Préserver les ensembles ou boisements épars significatifs, en tant que coupures d’urbanisation, et zones de 

connexions biologiques. 

- Etendre la maîtrise foncière publique et définir une gestion conservatoire des principaux espaces boisés. 

 

II.2.1.8. Les vasières 

a. Situation et principales caractéristiques 

Située entre les Pertuis d’Antioche et de Maumusson, la zone de vasières s’étend sur le bras oriental de l’île 

d’Oléron, depuis la Pointe de Perrotine, au sud de Boyardville. 

Ce site naturel est issu et maintenu par les barrières des exploitations de conchyliculture (zone de bouchots entre 

les Pointes de Perrotine et de Bellevue), et d’ostréiculture (parcs à huîtres, très exploités sur le bassin) réparties sur le 

coureau d’Oléron. Il s’agit d’une zone d'accumulation de sédiments fortement soumise aux mouvements des marées, qui 

laissent apparaître en basse mer, la plus grande zone à zostères du département de la Charente-Maritime. 

Les pressions éoliennes et marines, particulièrement importantes, concourent à intensifier l’évolution 

morphologique constante du milieu maritime, où alternent zones de sédimentation et d’érosion, formant notamment des 

flèches sableuses (Tannes de la Perrotine, Pointe de Bellevue) pouvant favoriser la constitution de prés salés (issus de 

mélange des sables dunaires / vases marines). 

Le milieu est d’un grand intérêt pour l’avifaune, car situé en zone de passage migratoire; il constitue un site 

essentiel d’alimentation, mais aussi de nidification et reposoir. 

 

 
Illustration 13 : les vasières forment d’immenses étendues d’une très grande richesse biologique 
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b. Intérêt biologique 

La vasière d’Oléron est un site maritime majeur, où se développe une très riche couverture végétale d'herbiers à 

Zostère (Zostera marina), de la côte Est de l’île jusqu’aux zones de cultures ostréicoles en mer de Pertuis. Cette espèce 

végétale, nationalement protégée, est un facteur déterminant pour l’avifaune, en particulier la Bernache cravant, oiseau 

migrateur (en Directive Oiseaux, annexe I) dont la fréquentation atteint jusqu’à 25 000 individus en fin d’automne. Il 

s’agit aussi d’un site de halte hivernale, pour certains limicoles tels que le Pluvier doré (qui figure à la Directive Oiseaux, 

annexe I) le Grand Gravelot, et autres bécasseaux. 

Les flèches sableuses sont des reposoirs pour le Pipit rousseline (nidification), et les abords de prés salés formés 

abritent la Gorge bleue à miroir (nidification), ces 2 espèces menacées figurant à la Directive Oiseaux (annexe I). 

La nature du milieu en fait également un site à palourdes, très prisé pour la pêche à pied notamment, bien qu’elle 

soit règlementée. 

 

c. Inventaires patrimoniaux, protections réglementaires et foncières 

Ce milieu, à fort intérêt écologique, est inscrit dans le périmètre du DPM, et est délimité, pour sa surface principale 

(6.500 ha), par les contours de la Réserve Naturelle de Möeze-Oléron (création en 1973, gestion déléguée à la LPO). 

La vasière figure dans l’inventaire ZNIEFF de type I, et appartient à la ZICO “Ile d’Oléron- Marais de Brouage-

Saint-Agnant”. Elle est également inscrite au titre de ZPS du même territoire (“Ile d’Oléron- Marais de Brouage-Saint-

Agnant”), ainsi qu'à celui du périmètre de contractualisation Natura 2000 correspondant (DOCOB non commencé) et 

figure parmi les Espaces Remarquables de la Loi Littoral. 

 

d. État de conservation et menaces 

En quasi-totalité sous le régime de la Réserve Naturelle de Moëze-Oléron, la zone de vasière fait également partie 

du Domaine Public Maritime, ce qui la rend particulièrement vulnérable aux activités anthropiques. 

La principale menace reste la pêche à pied privée, très largement pratiquée sur le site et en augmentation (on 

estime des pointes de fréquentation pour la pêche sur la vasière d’environ 700 personnes en haute saison). Cette activité, 

reconnue illégale, à titre privé, par les Affaires Maritimes, a plusieurs conséquences, toutes néfastes pour le milieu et les 

espèces y étant rattachées : 

 forte réduction de la biomasse (surfaces moins densément peuplées), 

 baisse de la qualité de la vasière (piétinement de la zostère, retournement des pierres, …), 

 dérangement de l’avifaune (stérilisation des zones d’alimentation, bruit en site de nidification, ...). 

 

La qualité des habitats est aussi fragilisée, voire endommagée par des travaux d’endiguements / enrochements, 

ainsi que par les phénomènes naturels des pressions marines et éoliennes (dérive littorale nord/sud) qui provoquent 

l’ensablement de certaines parties de la vasière (Pointe de Bellevue), contrebalancé par des zones d’érosion (sous les 

Pointes de Perrotine et d’Arceau). 

 

e. Les enjeux 

- Faire appliquer la réglementation concernant le phénomène de la pêche à pied privée sur l’unique site de vasière 

à Zostère d’Oléron : information et sensibilisation sur la fragilité du site. 

 

 

II.2.2. Les zonages d’inventaires et de protection des milieux naturels et des espèces 

 

Il sera noté que le projet se situe en partie au sein de périmètres Natura 2000, de Z.N.I.E.F.F. (Zone 

Naturelle d’Intérêt Écologique Floristique et Faunistique) de type I et II et de Z.I.C.O. (Zone Importante pour la 

Conservation des Oiseaux) (cf. cartes pages suivantes). Les sites englobant une partie du projet sont indiqués en gras 

dans la liste suivante. 

 
Les différents zonages concernant le projet de façon directe ou indirecte sont décrits au cours des pages 

suivantes, il s’agit des sites suivants : 

 

 Zones Spéciales de Conservation (Z.S.C.) : 

 FR5400431 : Marais de Brouage (et marais Nord d’Oléron),  

 FR5400432 : Marais de La Seudre, 

 FR5400433 : Dunes et forêts littorales de l’île d’Oléron. 

 Site d’Intérêt Communautaire (S.I.C.) : 

 FR5400469 : Pertuis Charentais. 

 Zones de Protection Spéciale (Z.P.S.) : 

 FR5412020 : Marais et estuaire de La Seudre, Île d’Oléron, 

 FR5412028 : Marais de Brouage, Île d’Oléron,  

 FR5412026 : Pertuis Charentais – Rochebonne. 

 Zones Naturelles d’Intérêt Écologique Floristique et Faunistique (Z.N.I.E.F.F.) de type I : 

 N° 134 : Les Salines, 

 N° 135 : Marais de l’Acheneau, 

 N° 136 : Marais de Saint Trojan, 

 N° 137 : Marais du Douhet, 

 N° 220 : Forêt des Saumonards, 

 N° 383 : Forêt de Saint Trojan, 

 N° 386 : Dunes des Seulières, 

 N° 387 : Carrière des Sables Vigniers, 

 N° 801 : Vasières côte Est d’Oléron. 

 Z.N.I.E.F.F. de type II : 

 N° 589 : Marais et vasières de Brouage-Seudre-Oléron, 

 N° 382 : Massif de Saint Trojan, 

 Z.I.C.O. : 

 N° PC 06 : Île d’Oléron, Marais de Brouage-St Agnant, 

 N° PC 18 : Marais et estuaire de la Seudre. 
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Carte 13 : carte de localisation des ZSC - Natura 2000 

Tableau 7 : Linéaires des sections concernées par le zonage des ZSC (Natura 2000) 

Sections Linéaire concerné (km) et proportion (%) 

 

N° Linéaire (km) 
Dunes et forêts littorales 

de l'île d'Oléron 
Marais de Brouage (et 
marais nord d'Oléron) 

Marais de 
la Seudre 

Pertuis 
charentais 

5 1,9  0,1 (4 %)   

6 3,8 1,4 (36 %)    

7 3,4 0,1 (4 %)    

17 5,2  4,4 (85 %)   

35 1,1  0,4 (39 %)   

58 1,1 0,5 (41 %)    

63 0,6    0,1 (22 %) 

 
70 2,9  < 0,1 (< 1 %)   

71 1,3  0,6 (47 %)   

72 4,4  1,8 (41 %)   

73 3,2  3,1 (99 %)    

74 5,1  3,3 (65 %)    

75 1,3 < 0,1 (< 3 %) 0,3 (25 %)    

76 0,7   0,1 (9 %)  ZSC 

Total 2,1 14,1 0,1 0,1 16,4 

 

 

 

 

  

Pertuis Charentais 

Dunes et forêts littorales 
de l’île d’Oléron 

Marais de Brouage (et 
marais Nord d’Oléron 

Marais de la 
Seudre 

Nouvelle Aquitaine 

PA 17486 25 00001
Date d'export : 14/03/2025
La BrÃ©e Les Bains
Date de dÃ©pÃ´t du dossier : 14/02/2025
Demandeur principal : CommunautÃ© de Communes de l'Ile d'OlÃ©ron
Adresse du projet : Chemin rural de l'Ile du Douhet - ForÃªt du Douhet
Libelle : PA14_2_1.pdf



Communauté de communes de l ’ î le  d’Oléron  Référence dossier  N°01-14-001 

Plan vélo III  Statut  :  Déf init i f  
 

 
Eau-Méga – Conseil en environnement                 Page 49 

 

Carte 14 : carte de localisation des ZPS - Natura 2000 

Tableau 8 : Linéaires des sections concernées par le zonage des ZPS (Natura 2000) 

Sections Linéaire concerné (km) et proportion (%) 

 

N° Linéaire (km) 
Marais de Brouage, île 

d'Oléron 
Marais et estuaire de 

la Seudre - Oléron 

5 1,9 0,1 (4 %)  

17 5,2 4,4 (85 %)  

35 1,1 0,4 (38 %)  

70 1,3 < 0,1 (< 8 %)  

71 2,9 0,6 (21 %)  

72 4,4 1,9 (42 %)  

73 3,2 3,2 (99 %)  

 74 5,2 3,3 (63 %)  

75 1,3 0,3 (25 %)  

76 0,7  0,1 (9 %) ZPS 

Total 14,3 0,1 14,4 

 

Pertuis Charentais 

- Rochebonne 
Marais et estuaire de 

la Seudre, île d’Oléron 

Marais de Brouage, 
île d’Oléron 

Nouvelle Aquitaine 
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Carte 15 : carte de localisation des ZNIEFF de type I 

 

Carte 16 : carte de localisation des ZNIEFF de type II 

Massif de Saint Trojan 

Marais et vasières de 

Brouage-Seudre-Oléron 

Forêt de Saint Trojan 

Marais de Saint Trojan 

Dunes des 

Seulières 

Marais du Douhet 
Forêt des Saumonards 

Les Salines 

Vasières côte 

Est d’Oléron 

Marais de 
L’Acheneau 

Carrières des 
Sables Vigniers 

Nouvelle Aquitaine Nouvelle Aquitaine 
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